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SÉANCE 
du mercredi 8 juin 2011 

114e séance de la session ordinaire 2010-2011 

PRÉSIDENCE DE MME CATHERINE TASCA, 
VICE-PRÉSIDENTE 

SECRÉTAIRES :  
M. ALAIN DUFAUT, M. JEAN-NOËL GUÉRINI. 

La séance est ouverte à 14 h 30. 

Le procès-verbal de la précédente séance, 
constitué par le compte rendu analytique, est adopté 
sous les réserves d'usage. 

Dépôt de documents 

Mme la présidente. – M. le Premier ministre a 
communiqué au Sénat : en application de l’article 8 de 
la loi du 9 mars 2010 de finances rectificative pour 
2010, trois avenants aux conventions conclues entre 
l’État et les organismes gestionnaires des fonds 
consacrés à la mise en œuvre des actions arrêtées au 
titre du programme des investissements d’avenir ; en 
application de l’article L. 612-12 du code monétaire et 
financier, le rapport annuel de l’Autorité de contrôle 
prudentiel. 

Les premiers ont été transmis à la commission des 
finances ainsi que, respectivement, à la commission 
des affaires sociales, à la commission de la culture et 
à la commission de l’économie. Le dernier a été 
transmis à la commission des finances. 

Matériels de guerre  
(Deuxième lecture) 

Mme la présidente. – L’ordre du jour appelle la 
deuxième lecture du projet de loi, modifié par 
l’Assemblée nationale, relatif au contrôle des 
importations et des exportations de matériels de 
guerre et de matériels assimilés, à la simplification des 
transferts des produits liés à la défense dans l’Union 
européenne et aux marchés de défense et de sécurité. 

Discussion générale 

M. Henri de Raincourt, ministre auprès du ministre 
d'État, ministre des affaires étrangères et 
européennes, chargé de la coopération. – Je vous prie 
d’excuser M. Longuet, qui se trouve à Bruxelles, dans 
le cadre d’une réunion de l’Otan, ce qui me vaut le 

privilège insigne de défendre ce projet de loi. 
(Sourires) 

Dans un monde toujours plus imprévisible, l’Europe 
doit développer sa politique de défense commune. Le 
texte d’aujourd’hui permet de nombreuses avancées : 
actuellement, le marché européen des produits liés à 
la défense est fragmenté en 27 régimes nationaux qui 
sont autant d’obstacles à l’émergence d’un marché 
européen. Nous pouvons aujourd’hui mettre fin à cette 
mosaïque. 

L’Assemblée nationale a repris toutes les 
préconisations du Sénat, notamment l’instauration 
d’une quasi-préférence communautaire. 

Les modifications apportées aux transferts 
intracommunautaires (TIC) sont essentiellement 
rédactionnelles. 

S'agissant du volet « marchés de défense et de 
sécurité » (MDS), l'Assemblée nationale a apporté 
deux compléments utiles au texte issu du Sénat, qui 
vont dans le sens d'un renforcement du principe de 
fermeture des MDS aux opérateurs de pays tiers à 
l'Union européenne, que vous appeliez de vos vœux. 

Votre commission ayant accepté les modifications 
de l’Assemblée nationale, je recommande l’adoption 
conforme du texte. Si nous demandons au Parlement 
une accélération de ses travaux, nous nous sommes 
également mis en situation de pouvoir publier sans 
tarder les décrets d'application dont la préparation est 
déjà bien avancée. 

En transposant ces deux directives, nous avons eu 
à cœur de préserver à la fois les intérêts de l’État et de 
nos armées et ceux des entreprises de défense et de 
sécurité de l'Union européenne. Nous sommes 
parvenus à établir un texte équilibré : je vous invite 
donc à l'adopter conforme pour contribuer à bâtir 
l'industrie française et européenne de défense de 
demain et pour répondre aux besoins de nos forces 
armées. (Applaudissements à droite) 

M. Josselin de Rohan, rapporteur de la 
commission des affaires étrangères. – La directive 
simplifiant les conditions des transferts 
intracommunautaires de produits de défense (TIC) 
simplifie les transferts intra-européens, la directive 
relative aux marchés publics de défense et de sécurité 
(MPDS) simplifie le régime des marchés de défense. 
Le droit français, en ce domaine, n’avait guère évolué 
depuis 1955. 

Bien qu’harmonisé, le régime des autorisations 
restera une compétence nationale. L’actualité récente 
a montré la nécessité d’adapter le régime 
d’autorisation en fonction de la conjoncture. Je salue, 
en ce domaine, les décisions prises à propos de la 
Libye et de la Syrie. 

Désormais, un contrôle a posteriori s’ajoutera aux 
vérifications a priori. 
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En accord avec mon homologue de l’Assemblée 
nationale, j’approuve le principe de la modernisation 
juridique, tout en m’interrogeant sur les modalités 
pratiques de la mise en œuvre. 

Votre commission approuve les modifications 
rédactionnelles introduites par l’Assemblée nationale. 

J’en viens aux marchés : en première lecture, nous 
avons introduit une préférence communautaire souple, 
réservant en principe les appels d'offres français aux 
seuls opérateurs économiques européens. Seuls des 
motifs limitativement énumérés peuvent autoriser 
d’autres opérateurs à concourir ; l’Assemblée 
nationale a voulu y ajouter « l’obtention d’avantages 
mutuels », conformément à la directive : je n’y vois pas 
d’inconvénients. Pour qu’une offre soit recevable, nous 
avions introduit la condition d’une production sur le 
territoire européen, ce que les députés ont accepté en 
ajoutant une clause environnementale et sociale 
conforme à la directive. 

Compte tenu du très bon travail fait à l'Assemblée 
nationale, la commission a adopté conforme le texte 
qui nous est soumis. (Applaudissements à droite) 

M. Aymeri de Montesquiou. – Loin d’être 
purement technique, ce texte a pour objectif de doter 
l’Europe d’une véritable politique de défense. Les 
récentes convulsions sur les rives de la Méditerranée 
ont démontré la nécessité de la coordination des 
politiques étrangères et la mise en place d'une 
défense européenne. 

Le credo libéral de la Commission, « ouvrir d'abord, 
contrôler ensuite », va à l'encontre de la souveraineté 
nationale dans un domaine par essence régalien mais 
renforce-t-il, pour autant, une hypothétique défense 
européenne ? 

M. Juppé, lorsqu’il était ministre de la défense, 
estimait que « sans volonté politique, l'ouverture des 
marchés ne suffira pas à relancer l'Europe de la 
défense ». Cette volonté politique commence-t-elle à 
exister ? La France, en tous cas, fait preuve de 
diligence dans la transposition des deux directives 
d’aujourd’hui, élaborées sous présidence française. 
Une fois n’est pas coutume, notre pays devrait les 
transposer à temps. 

Le marché de défense et de sécurité européen ne 
bénéficie pas d’une préférence communautaire 
comparable au Buy American Act, très protectionniste. 
Le marché européen doit, sous peine de voir 
disparaître une industrie de l'armement toujours très 
éclatée, se donner le temps de se structurer et donc, 
aujourd'hui encore, de se protéger. Notre commission 
a donc introduit une clause souple de préférence 
communautaire, purement indicative dans la directive. 
La Cour de justice de l’Union européenne s’en tiendra 
sans doute au texte de la directive, mais de nombreux 
partenaires accepteront sans doute des importations 
d’outre-Atlantique. Il faut leur rappeler les impératifs 
d’une défense commune ! 

Nos industriels sont nettement spécialisés, avec 
des compétences complémentaires. Il leur reste à 
chasser en meute : comme disait le directeur général 
de l’armement, « l’esprit rugby est à développer ». 

L’Union européenne représente 30 % des parts du 
marché mondial, contre 52 % aux États-Unis ; la 
Grande-Bretagne et la France sont à la pointe des 
initiatives européennes en matière de défense. 

Quel sera le rôle de l’Agence européenne de la 
défense, présidée par Mme Ashton ? La double 
responsabilité de celle-ci souligne bien que politique 
extérieure et défense sont indissociables.  

Monsieur le ministre, refusons que l'Union 
européenne ne devienne une immense Suisse 
mélancolique et résignée devant les événements du 
monde, osons la défense européenne ! 
(Applaudissements au centre et à droite) 

M. Guy Fischer. – Sur le volet qui libéralise encore 
un peu plus en Europe les marchés de défense, les 
députés ont légèrement renforcé la préférence 
communautaire proposée par notre assemblée pour 
tenter de limiter l'ouverture des marchés nationaux de 
l’armement. En revanche, concernant les « transferts 
communautaires », autrement dit le contrôle des 
exportations, nos deux assemblées se satisfont du 
dispositif proposé. 

Mon appréciation négative persiste donc. Je 
continue de penser que la transposition de la directive 
visant à harmoniser les règles de procédure de 
passation des marchés publics des États membres est 
dangereuse pour la pérennité de nos industries de 
défense. 

Les entreprises européennes de l’armement sont 
menacées par le dogme de la concurrence, ouverte 
même hors de l’espace européen. Cette ouverture 
débridée profitera surtout aux productions 
américaines, toujours bien protégées. 

Comme en première lecture, je critique la 
prétendue simplification des ventes d’armes au sein de 
l’Union européenne. En effet, la licence unique 
s’appliquera aussi aux opérateurs extra-européens. 

En autorisant les industries de l’armement à 
négocier librement avec leurs clients, le nouveau 
régime leur permettra d’exercer un chantage à 
l’emploi. 

M. de Rohan a eu raison… 

Voix à droite. – Comme toujours ! 

M. Guy Fischer. – …de souligner que le système 
de contrôle en vigueur a jusqu'ici bien fonctionné pour 
éviter une utilisation détournée des armes fournies. 

Les contrôles postérieurs à l’exportation seront 
insuffisants, alors qu’il aurait fallu exiger des certificats 
de non-réexportation. Il faut une législation 
contraignante pour éviter que des armes françaises ne 
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servent à piétiner les droits humains ou à entraver le 
développement. 

C'est enfin sur le terrain de la transparence que 
cette nouvelle législation sera très nettement 
insuffisante. L'opinion publique devrait avoir le droit 
d'être régulièrement informée de ce qui a été exporté 
et de ce que l'on a interdit d'exporter : les Britanniques 
publient bien la liste des licences accordées ou 
refusées ! 

Comme en première lecture, le groupe CRC-SPG 
ne pourra voter ce texte. 

M. Daniel Reiner. – Pour l’essentiel, ce projet 
transpose les deux directives du paquet défense. Il a 
fait l’objet d’un dialogue constructif entre l’Assemblée 
nationale et le Sénat, entre l’opposition et la majorité. 

Notre groupe confirmera son vote de première 
lecture, en faveur d’un texte qui ouvre certaines 
perspectives. 

Dommage toutefois que manque une véritable 
clause de préférence communautaire, indispensable 
ici comme elle le fut pour la politique agricole 
commune. Il est vrai que nous étions alors moins 
nombreux et plus allants… 

Ainsi, la base de défense industrielle américaine 
restera solidement protégée, tandis que l’Europe sera 
ouverte à tous les vents. 

Le libre-échange ? Peut-être, mais pas la naïveté ! 
En matière de commerce international, je crois aux 
rapports de force et à la réciprocité. Devant cette 
cécité idéologique, j'en viens même à me demander si 
la Commission et le Parlement européens n’ont pas 
voulu favoriser une base de défense tournée vers 
l’Otan. 

Il est vrai que la situation n’est pas tout à fait aussi 
simple. Ainsi, les États-Unis ont autorisé EADS à 
participer au marché des avions ravitailleurs MRTT 
pour faire pression sur Boeing. Le contribuable 
américain a réalisé, grâce à cette « vraie-fausse » 
mise en concurrence, une économie de 7 milliards de 
dollars. Peut-on espérer qu'il saura renvoyer la 
politesse au contribuable européen ? 

Et n’oublions pas que de nombreuses entreprises 
sont largement implantées outre-Atlantique. Il ne faut 
pas pour autant les écarter de nos appels d’offres. 
D’où le régime de la préférence européenne souple. 

Nous avons choisi de jouer la carte européenne 
plutôt que la carte atlantiste. Qui, en Europe, pourrait 
nous le reprocher ? C'est une manière pour nous de 
tracer une ligne rouge. La souveraineté, c'est, pour un 
État, la faculté de pouvoir ouvrir ses offres quand il le 
veut, comme il le veut et à qui il veut. 

Notre industrie ayant raté la révolution des drones, 
il faut pouvoir acquérir des drones américains, jusqu’à 
l’émergence d’une véritable production européenne. 

Pour construire une base européenne de défense, 
il faut bien sûr une politique de l’offre, mais aussi une 
politique de la demande et le renforcement des 
budgets militaires. L’industrie américaine bénéficie 
d’un vaste marché homogène : nul besoin de 
concevoir des blindés pour le Texas et d’autres pour la 
Californie ! En Europe, nous avons dix-sept 
programmes de blindés… 

Tant que l'Europe ne sera pas capable 
d'harmoniser la demande, de mettre fin à la 
segmentation de ses industries de l'armement ou 
d'organiser une coopération efficace entre ses 
entreprises de défense, la lutte demeurera inégale. 

Il n'y aura pas d'Europe de la défense sans une 
volonté politique forte et partagée. Le reste est 
littérature. 

Je souhaite que des coopérations renforcées 
fassent progresser la politique de défense et de 
sécurité commune. Nous devons nous battre pour 
l’Europe de la défense, « recoller les morceaux » avec 
les Allemands, resserrer les liens avec l’Italie, 
consolider la coopération navale avec l’Espagne, sans 
oublier les Pays-Bas. Au lieu de donner des leçons, 
nous devons convaincre pour construire une Europe 
de la défense faisant respecter nos valeurs dans le 
monde.  

Tout cela est long, difficile, ingrat, compliqué et bien 
souvent plus cher. Mais tout cela est nécessaire car 
divisés, nous serons vassaux, ensemble, nous 
demeurerons souverains. 

Cette noble ambition justifie tous nos efforts. 
(Applaudissements sur la plupart des bancs) 

M. Josselin de Rohan, rapporteur. – Nous devons 
accepter l’assouplissement intra-européen mais 
refuser l’ouverture inconditionnelle aux tiers. 

Monsieur Fischer, le régime actuel n’a pas évité la 
segmentation des marchés, donc la multiplication 
irrationnelle des programmes. C’est pourquoi la 
normalisation des marchés publics est importante. 
Idem pour les transferts intra-communautaires. 

M. Reiner a raison : il faut des coopérations 
renforcées. Ce que nous faisons avec les Britanniques 
doit servir d’exemple ! Je souhaite que d’autres pays 
nous rejoignent. Tel est le sens d’un courrier adressé à 
la Commission européenne par la France, l’Allemagne 
et la Pologne. Nous refusons l’ouverture à tout va de 
nos importations car les États-Unis ont une législation 
protectionniste à l’extrême. 

Les clauses introduites sont équilibrées, bien que 
minimales. Il reste que l’Europe de la défense est 
tributaire d’une décision politique : souhaitons que tous 
comprennent l’impossibilité de faire assurer notre 
défense par un tiers. Un jour, nous y serons contraints 
par le désengagement américain. (Applaudissements 
à droite et au centre) 

La discussion générale est close. 
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Discussion des articles 

L’article premier est adopté,  
ainsi que les articles 2, 3, 4, 5 et 8. 

Intervention sur l'ensemble 

M. Robert del Picchia. – Je salue le travail du 
rapporteur sur la transposition des deux directives 
européennes. Ce n’était pas chose aisée. 

L’industrie de la défense représente 
165 000 emplois directs et autant d’indirects. 

Devons-nous être des bâtisseurs de l’Europe de la 
défense, en contribuant à une production européenne 
en pointe ? Oui, mais nous ne disposons pas d’une 
législation analogue à celle en vigueur aux États-Unis ! 

Je me réjouis des avancées de ce texte, qui 
favorise notamment la mise en place d'une préférence 
communautaire « raisonnable » et introduit plus de 
transparence et plus de rigueur. Le commerce des 
armes n’est pas un commerce comme les autres ; les 
soubresauts au sud de la Méditerranée viennent de 
nous le rappeler. 

Sur les transferts intracommunautaires, le projet de 
loi jette les bases d’un régime rénové, tout en 
maintenant un contrôle strict. Ce texte rend possible 
une politique étrangère et de sécurité commune (Pesc) 
effective. (Applaudissements à droite) 

Le projet de loi est définitivement adopté. 

Conventions internationales  
(Procédure simplifiée) 

Mme la présidente. – L’ordre du jour appelle 
l’examen de six projets de loi tendant à autoriser la 
ratification ou l’approbation de conventions 
internationales. 

Pour ces six projets de loi, la conférence des 
présidents a retenu la procédure simplifiée. Je vais 
donc les mettre aux voix. 

L’article unique du projet de loi autorisant l’approbation 
de l’accord entre le Gouvernement de la République 

française et le Gouvernement du Royaume de 
Belgique concernant l’échange d’informations et de 

données à caractère personnel relatives aux titulaires 
du certificat d’immatriculation de véhicules contenues 

dans les fichiers nationaux d’immatriculation des 
véhicules dans le but de sanctionner les infractions 

aux règles de la circulation est adopté définitivement. 

L’article unique du projet de loi autorisant l’approbation 
de la convention entre le Gouvernement de la 

République française et le Gouvernement de la 
Principauté de Monaco relative à l’approvisionnement 
de la Principauté de Monaco en électricité est adopté. 

L’article unique du projet de loi autorisant l’approbation 
de l’accord entre le Gouvernement de la République 

française et le Gouvernement de la République 
bolivarienne du Venezuela relatif au statut de leurs 

forces armées dans le cadre de la coopération militaire 
est adopté définitivement. 

L’article unique du projet de loi autorisant l’approbation 
de l’accord de coopération en matière militaire entre le 

Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République du Kazakhstan est 

adopté définitivement. 

L’article unique du projet de loi autorisant l’approbation 
de l’avenant à la convention entre le Gouvernement de 

la République française et le Gouvernement du 
Royaume du Maroc sur l’assistance aux personnes 

détenues et sur le transfèrement des condamnés est 
adopté. 

L’article unique du projet de loi autorisant l’approbation 
de la convention de sécurité sociale entre le 

Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République argentine est adopté 

définitivement. 

La séance, suspendue à 15 h 35, reprend à 
15 h 40. 

Bioéthique  
(Deuxième lecture) 

Mme la présidente. – L’ordre du jour appelle la 
deuxième lecture du projet de loi, adopté avec 
modifications par l’Assemblée nationale, relatif à la 
bioéthique. 

Discussion générale 

Mme Nora Berra, secrétaire d'État auprès du 
ministre du travail, de l'emploi et de la santé, chargée 
de la santé. – Ce projet de loi répond à l’obligation de 
révision prévue par la loi de 2004. Un accord a déjà 
été trouvé entre le Sénat et l’Assemblée nationale sur 
plusieurs points. La levée de l’anonymat des donneurs 
de gamètes a été écartée. Il en va de même pour le 
transfert post mortem des embryons, car rien ne 
justifie de priver délibérément un enfant de son père. 

Nous avons tous exprimé notre attachement à la 
dignité humaine et notre refus de la marchandisation. 

M. Charles Revet. – On n’y pense pas assez ! 

Mme Nora Berra, secrétaire d'État. – Il s’agit de 
conjuguer l’intime et le vouloir vivre ensemble. 

Sur le don d’organes, un accord a été trouvé sur 
l’essentiel. Le nombre de greffes n’a que faiblement 
augmenté depuis 2004. Les assemblées ont accepté 
le don croisé d’organes hors de la parentèle, mais 
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avec un encadrement strict : il sera possible entre 
personnes unies par un lien étroit, stable et avéré. 

Les avancées relatives aux donneurs vivants ne 
doivent pas conduire à relâcher nos efforts sur le don 
post mortem, dont le nombre doit augmenter. 

Certains points restent en suspens. Sur le 
diagnostic prénatal, le texte proposé convient au 
Gouvernement : le droit à l’information des parents est 
garanti ; toute dérive eugénique est prévenue. Il faudra 
que la femme enceinte en manifeste la volonté pour 
bénéficier d’un diagnostic. Et en cas de risque avéré 
d’anomalie génétique, une liste d’associations de 
parents sera proposée à la femme pour compléter son 
information. 

La commission a instauré la clause de révision 
après cinq ans. Je regrette cet amendement qui 
entraverait la réactivité, qui impose une procédure 
lourde et radicalise les positions. Le socle juridique est 
aujourd’hui abouti. Enfin, grâce aux dispositions du 
projet de loi, le Parlement peut proposer des 
ajustements. Comme cette clause fige les adaptations, 
sa suppression est justifiée, d’où l’amendement du 
Gouvernement. 

La recherche sur l’embryon : la commission a voulu 
substituer un régime d’autorisation encadré au régime 
d’interdiction avec dérogations. C’est un point de 
désaccord. Par cohérence, nous voulons nous en tenir 
au droit actuel. (Mmes Sophie Joissains et Catherine 
Troendle approuvent) En outre, les embryons 
surnuméraires ne doivent pas être systématiquement 
réduits au rang de matériau pour les chercheurs. 
(« Très bien ! » sur divers bancs à droite) La recherche 
sur les embryons n’est pas une recherche comme les 
autres : elle touche à l’origine de la vie. (M. Bruno 
Retailleau approuve) Le régime actuel ne pénalise pas 
la recherche française. Le Gouvernement approuve 
donc l’amendement de M. Gaudin. (Applaudissements 
sur de nombreux bancs à droite) 

Le projet de loi organise la veille et les débats 
publics sur cette question. 

Le Sénat comme l’Assemblée nationale refusent de 
distinguer la recherche sur l’embryon et sur les cellules 
souches embryonnaires. Il y a effectivement un 
continuum. 

Je ne doute pas que le débat permette d’améliorer 
ce texte. (Applaudissements à droite) 

M. Alain Milon, rapporteur de la commission des 
affaires sociales. – Il reste peu de divergences entre 
les deux assemblées. C’est le fruit de la navette 
parlementaire, indispensable sur un tel sujet. 

Parmi les articles modifiés par l’Assemblée 
nationale, certains ne posent aucune difficulté. 

S’agissant du don d’organes, l’Assemblée nationale 
a suivi le Sénat pour garantir l’altruisme du don et pour 
interdire toute discrimination. Toutefois, le don de 
cellules hématopoïétiques devra être autorisé par un 

juge ; la commission a entériné ce choix. L’Assemblée 
nationale a rétabli l’anonymat du don de cellules 
hématopoïétiques du sang de cordon, pour éviter la 
création de banques de conservation privées à finalité 
d’autogreffe. La commission a rétabli son texte. 

Sur le diagnostic prénatal, l’Assemblée nationale a 
entendu les objections du Sénat. La femme enceinte 
recevra une information loyale, claire et appropriée sur 
les possibilités ouvertes par la biologie et l’imagerie 
médicales. Nous nous réjouissons de ce pas fait dans 
notre direction. 

La levée de l’anonymat du don de gamètes a été 
écartée. 

Sur l’assistance médicale à la procréation (AMP), 
l’Assemblée nationale a rétabli la possibilité pour les 
personnes n’ayant pas procréé de donner des 
gamètes et de s’en voir proposer l’autoconservation. 
C’est une commodité qui n’a pas lieu d’être. La 
commission n’a pas non plus suivi l’Assemblée 
nationale sur la limitation de la participation 
d’établissements privés. 

Le texte adopté par le Sénat en première lecture 
sur la vitrification des ovocytes est plus adapté : nous 
l’avons rétabli car il faut encadrer la responsabilité que 
prend le législateur en autorisant une technique 
médicale. 

La commission est également revenue à son texte 
d’origine sur la définition des couples concernés par 
l’AMP sans inclure les couples homosexuels. 

En rétablissant l’interdiction de la recherche sur 
l’embryon, avec cependant des dérogations 
permanentes, l’Assemblée nationale a voulu énoncer 
un « interdit symbolique ». Elle a imposé aux 
scientifiques de prouver que la recherche ne pouvait 
être conduite autrement. Enfin, les parents devront 
être informés de la nature des recherches, ce qui 
restreindrait considérablement, sinon totalement, leur 
champ. La commission est revenue sur ces choix. 

L’Assemblée nationale a supprimé le rapport 
demandé par le Sénat sur les centres de conservation 
biologiques préconisés par l’Agence de biomédecine, 
l’Académie de médecine et l’OCDE ; elle a supprimé la 
clause de révision et l’obligation d’organiser un débat 
public avant toute réforme bioéthique d’importance, 
elle a écarté la demande de rapport d’activité aux 
espaces éthiques régionaux et la déclaration d’intérêts 
pour les membres du Conseil d’orientation de l’Agence 
de biomédecine. La commission est revenue au texte 
du Sénat. 

L’essentiel concerne la recherche. Un « interdit 
symbolique fort » ? Le Conseil d’État, après l’avoir 
évoqué, l’a écarté. 

Ne préférons pas l’ambiguïté et la peur à la clarté et 
à la responsabilité ! 
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L’interdiction de principe n’ajoute rien à la 
protection de principe qui résulte de l’article 16 du 
code civil. 

Les chercheurs doivent se conformer à des règles 
cumulatives éthiques, scientifiques et procédurales 
exigeantes. C’est cet encadrement qui garantit le 
respect de la vie, et non l’interdiction avec dérogations. 

On dit que notre société s’inquiète des recherches 
sur l’embryon. Mais les dérogations prévues par le 
texte ne sont ni limitées dans le temps, ni restreintes à 
un objet précis ! Le texte des députés induirait les 
citoyens en erreur. Ce qu’ils demandent, c’est la 
transparence des décisions et la responsabilité de 
ceux qui les prennent. 

Plutôt que de faire comprendre pourquoi les 
recherches sont nécessaires et comment elles sont 
encadrées par un cadre juridique strict, on veut faire 
croire que les dérogations sont exceptionnelles. Ce 
n’est pas assumer notre responsabilité et c’est faire 
peu de cas de l’intelligence des Français ! 
(Applaudissements à gauche) Il n’y a que deux 
positions cohérentes : l’interdiction complète et 
l’autorisation encadrée. 

La commission a voulu un régime de clarté et de 
responsabilité. C’est ce que réclament nos 
concitoyens. (Applaudissements sur divers bancs) 

M. François Fortassin. – Quelques années après 
le toilettage de 2004, ce projet de loi était très attendu 
pour adapter notre droit au progrès de la recherche et 
aux évolutions sociales. En première lecture, le Sénat 
a transformé une proposition frileuse en texte 
progressiste, qu’il s’agisse du diagnostic prénatal, de 
l’extension de l’AMP à tous les couples infertiles, de la 
recherche sur l’embryon. Hélas, l’Assemblée nationale 
est revenue en arrière ! 

L’Assemblée nationale refuse l’extension de l’AMP 
à toutes les causes d’infertilité, à d’autres formes de 
parentalité : nous aurons un amendement. 

En substituant à l’interdiction avec dérogation de la 
recherche sur l’embryon une autorisation encadrée, 
nous avions mis fin à une hypocrisie, qui nuit aux 
malades comme aux chercheurs. La recherche 
française prend du retard. (Mme Raymonde Le Texier 
le confirme)  

L’automne dernier, une équipe américaine a 
annoncé l’essai de traitement d’un patient affecté d’un 
traumatisme à la moelle épinière grâce à la recherche 
sur l’embryon. Dérive eugéniste ? Non ! Faisons 
confiance aux chercheurs, respectueux de l’éthique et 
de la loi. 

Les partisans de l’interdiction avancent des 
arguments spirituels et religieux que je respecte mais 
la France est une République laïque. 

Mme Raymonde Le Texier. – Très bien ! 

M. François Fortassin. – Je crains que le 
Gouvernement ne fasse pression en faveur du statu 
quo... 

Interdire la gestation pour autrui va accroître la 
souffrance des couples concernés et n’empêchera pas 
qu’elle existe clandestinement. Il aurait mieux fallu 
l’encadrer. 

Nous avons le sentiment d’un rendez-vous 
manqué. La majorité du RDSE se déterminera en 
fonction des suites de la discussion. 
(Applaudissements à gauche) 

Mme Anne-Marie Payet. – Les lois de bioéthique 
transcendent les clivages car elles portent sur le plus 
précieux : l’humain. Sur quelques sujets, nous 
sommes parvenus à un équilibre : don de gamètes, 
transfert d’embryons post mortem. Quant au double 
diagnostic préimplantatoire -le « bébé médicament »-, 
nous sommes parvenus à un moindre mal, grâce à 
mon amendement de repli. 

J’en viens à la recherche sur l’embryon. 
L’interdiction avec dérogations préserve la dignité 
humaine. Hélas, depuis 1994, le législateur ne s’est 
pas départi d’une vision utilitariste, qui distingue les 
embryons « surnuméraires », matériaux pour la 
recherche, d’autres, destinés à devenir des êtres 
humains. Je soutiendrai l’amendement déposé dar 
M. Jean-Claude Gaudin. 

Sur l’AMP, le texte a beaucoup progressé : je me 
réjouis que l’ouverture aux couples homosexuels ait 
été supprimée. L’AMP doit être réservée à des couples 
stables et solides, dont la vie commune dure depuis au 
moins deux ans. 

Sur le diagnostic prénatal, l’embarras du législateur 
est justifié car il s’agit d’un eugénisme d’État : 96 % 
des fœtus diagnostiqués trisomiques 21 donnent lieu à 
une IVG. Statistiquement, le diagnostic d’une trisomie 
par prélèvement de liquide amniotique s’accompagne 
de deux fausses couches éliminant des fœtus 
normaux. 

On stigmatise ainsi ces personnes… 

Mme Raymonde Le Texier. – C’est vous qui le 
dites ! 

Mme Anne-Marie Payet. – ...alors que l’article 16-4 
du code civil interdit toute forme d’eugénisme. Il faut 
rétablir l’équilibre entre le médecin et la femme 
enceinte. 

Sur la clause de révision, je soutiens le rapporteur, 
que je félicite ainsi que la commission des affaires 
sociales. (Applaudissements à droite et au centre) 

M. Bernard Cazeau. – L’histoire se répète, ou 
plutôt la majorité bégaie. En première lecture, le Sénat 
avait apporté de substantielles améliorations au texte 
de l’Assemblée nationale. Le groupe socialiste, sans 
outrance ni provocation, avait voulu adopter le droit 
aux évolutions de la société. Le texte initial était timide 
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mais l’adoption d’amendements progressistes nous 
avait conduits à le voter. 

Hélas, vint l’examen en seconde lecture à 
l’Assemblée nationale. 

M. Charles Gautier. – La catastrophe ! 

Mme Raymonde Le Texier. – Le rappel à l’ordre 
du Gouvernement ! 

M. Bernard Cazeau. – Je le dirai en trois mots : 
incompréhension pour le travail du Sénat, déception 
pour le rejet de nos améliorations et soumission de la 
majorité. Une partie de la majorité a choisi la 
stagnation, voire la régression. 

M. Jacky Le Menn. – La réaction. 

M. Bernard Cazeau. – Sur la recherche sur 
l’embryon, le manque de confiance en la science est 
désespérant. La rupture est consommée entre les 
chercheurs et les malades d’un côté, de l’autre une 
sphère politique conservatrice. 

M. Charles Gautier. – Et aveugle ! 

M. Bernard Cazeau. – Le professeur Frydman, 
père du « bébé du double espoir », déclarait 
récemment qu’en matière de congélation d’ovocytes, 
le droit français entravait la recherche en interdisant, 
par exemple, la vitrification. Et ce ne sont pas propos 
d’un scientiste débridé mais d’un homme pondéré. 

En 2004, l’interdiction de la recherche sur les 
embryons n’était qu’un moratoire… prolongé 
aujourd’hui. 

Devant tant d’obstination et de rigidité doctrinale, 
notre tentation est grande de voter contre le texte. 

Nous prenons acte de la bonne foi du rapporteur et 
de sa volonté de revenir à la rédaction du Sénat de 
première lecture ; mais la majorité a déposé nombre 
d’amendements dont certains, tel celui de M. Gaudin, 
sont encore plus régressifs que le texte de 
l’Assemblée nationale… Nous nous attendons 
malheureusement à ce que la majorité, sous la 
pression non dissimulée du Gouvernement et de 
lobbies intégristes maniant menaces et diffamation sur 
internet, revienne sur quelques points centraux. 

Les trois questions majeures à nos yeux sont 
l’extension de l’AMP aux couples de femmes, le 
maintien d’une clause de révision et le maintien du 
principe d’autorisation de la recherche sur les 
embryons et les cellules souches embryonnaires. 

Nous pouvons encore sortir par le haut de nos 
débats et adresser un message clair à l’Assemblée 
nationale. Tous les sujets abordés méritent un débat 
approfondi et mutuellement respectueux. 
(Applaudissements à gauche) 

M. Bruno Retailleau. – Rechercher un équilibre 
entre le droit et la science, entre l’individuel et le 
collectif est une tâche singulièrement difficile. Ces 
équilibres, atteints par exemple pour le régime du don 

d’organes, sont rompus pour la recherche sur 
l’embryon et le dépistage prénatal. 

Sur le premier point, l’autorisation même encadrée 
est une transgression anthropologique, une rupture 
fondamentale par laquelle l’exception devient la règle 
et qui consacrerait la chosification de l’embryon. 
Quand devient-on un être humain ? Où est le seuil 
d’entrée dans l’humanité ? La réponse est partagée, 
mais au moins un consensus s’était exprimé en 1994 
puis en 2004. Dans le doute, il est sage de s’abstenir 
de traiter l’embryon comme matière première de 
laboratoire ; il faudrait sinon apporter la preuve que 
l’embryon n’est pas un être humain en devenir. Et qui 
peut apporter cette preuve ? 

Cette transgression n’est pas nécessaire sur le plan 
scientifique, au vu des progrès permis par les cellules 
IPS. Elle n’a pas plus de fondement juridique, ainsi 
que l’a confirmé le 10 mars l’avocat général près la 
Cour de justice de l’Union européenne.  

Pourquoi le dépistage systématique de la 
trisomie 21 ? Va-t-on dépister désormais toute la 
population masculine pour le cancer colorectal ? 
Même les partisans de ce dépistage souhaitent que 
celui-ci soit accompagné d’un effort financier pour la 
recherche et la prise en charge de cette affection. J’ai 
redéposé un amendement en ce sens. 

Ce texte nous ramène à nos origines, à la 
conception que nous nous faisons de l’homme. 
L’embryon est une figure de l’altérité ; le traiter comme 
une chose n’est pas sans conséquence sur la 
représentation qu’on se fait de l’humanité. 
(Applaudissements à droite et au centre) 

M. Guy Fischer. – Le Gouvernement est en 
désaccord avec des décisions du Sénat ; nous y 
reviendrons en deuxième lecture : telle était en 
substance la conclusion de Mme Berra à la fin de la 
première lecture. 

Pourtant, le Gouvernement n’a pas eu à intervenir, 
car l’Assemblée nationale, sous la pression 
notamment de groupes organisés à caractère religieux 
et voulant imposer leur vision de la science et de la 
vie, est revenue sur la recherche sur l’embryon et sur 
l’ouverture de l’AMP aux couples de femmes. Ainsi, ce 
projet de loi est étanche à l’évolution de notre société, 
ce que je regrette. 

La science et l’éthique médicale sont par nature 
évolutives ; le progrès scientifique fait apparaître de 
nouveaux possibles, tandis que les principes éthiques 
sont eux-mêmes mouvants. En définitive, la science, la 
recherche, la médecine ont-elles un sens autre que 
d’être au service de nos concitoyens ? 

Nous devons déterminer l’équilibre entre ce que la 
science peut faire techniquement et ce qu’elle peut 
faire philosophiquement et éthiquement. La recherche 
n’est pas la propriété des chercheurs, la formidable 
mobilisation autour des états généraux en est la 
preuve. 
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À notre sens, l’AMP doit permettre de répondre aux 
cas d’infertilité sociale. Nous regrettons de même que 
l’Assemblée nationale soit revenue sur l’article 23, 
relatif à la recherche sur l’embryon. La commission est 
certes revenue à un régime d’autorisation contrôlée 
mais nous craignons la CMP, et peut-être nos débats 
d’aujourd'hui.  

A l’évidence, cette recherche est particulière, mais 
n’oublions pas que les embryons en cause ne 
correspondent plus à aucun projet parental. L’embryon 
n’est pas pour nous un être humain mais une 
potentialité de vie qui, en l’occurrence, ne se réalisera 
jamais. Nous repoussons l’idée que toute recherche 
sur l’embryon serait par nature contraire à l’éthique. Il 
faut sortir de l’hypocrisie -si la quasi-totalité des 
dérogations sont accordées, le régime actuel est 
source de retards et de complexités qui amènent 
parfois les chercheurs à s’autocensurer.  

Cette recherche serait-elle au service des grands 
laboratoires ? Entendre un député de la majorité 
-M. Jean Leonetti- le prétendre pourrait prêter à 
sourire si le sujet n’était si grave, surtout lorsqu’on sait 
qu’il est favorable à l’utilisation de sang humain obtenu 
contre rémunération… 

S’agissant des dons d’organes post mortem, la 
volonté du décédé doit s’imposer à tous. Notre 
amendement propose la création d’un registre positif 
de donneurs. 

Comme en première lecture, nous nous 
prononcerons en fonction de nos travaux, avec une 
attention particulière pour l’amendement déposé par 
M. Jean-Claude Gaudin, président du groupe UMP. 
(Applaudissements à gauche) 

Mme Marie-Thérèse Hermange. – 
(Applaudissements à droite ; Mme Anne-Marie Payet 
applaudit aussi) Le bicamérisme conduit à une 
deuxième lecture, comme si notre conception de 
l’homme dans ses rapports à la science pouvait 
évoluer en deux mois ! J’ai toujours employé ici des 
arguments de raison mais aujourd’hui, je ferai parler 
mon cœur.  

Oui, j’ai une source qui me dit que la vie est un don 
et un mystère. Ce qui me donne à penser que la 
science ne peut se servir d’un être humain au profit 
d’un autre être humain. Dans cette cellule initiale, il y a 
une vie cachée. Il nous faut sortir du labyrinthe que le 
législateur a construit en acceptant la congélation de 
150 000 embryons surnuméraires, l’équivalent d’une 
ville comme Aix-en-Provence. 

La recherche progresse plus vite à partir de cellules 
souches, y compris animales, ou de cellules issues de 
sang du cordon qu’à partir de cellules souches 
embryonnaires humaines. L’expérience conduite en 
Corée du sud sur ces dernières pour reconstituer des 
rétines endommagées a été suivie, trois semaines plus 
tard, d’une découverte analogue grâce à des 
recherches américaines sur des cellules IPS. Depuis 

vingt ans, les Anglais autorisent toutes les recherches 
sur l’embryon ; ils n’ont rien obtenu par ce moyen ! 

Sur le plan juridique, le procureur près la Cour de 
justice de l’Union européenne a exclu la brevetabilité 
de toute invention quand sa mise en œuvre utilise des 
cellules souches embryonnaires, sauf à pouvoir 
soigner l’embryon dont elles sont issues. Dès lors que 
l’embryon est un patient, on peut conduire une 
recherche sur lui pour le soigner ; d’où mon sous-
amendement à l’amendement de M. Jean-Claude 
Gaudin. S’il devient un matériau, les limites 
éthiquement acceptables sont franchies. 

Parmi les protocoles de recherche sur l’embryon, 
un seul ne conduit pas à sa destruction. J’ai déposé un 
amendement pour faire en sorte que la recherche sur 
l’embryon soit interdite lorsqu’il est porté atteinte à son 
intégrité ou à sa viabilité.  

Je souhaite que l’Union européenne autorise des 
recherches sur les embryons animaux, ce qu’exclut la 
directive sur l’expérimentation animale. Allez-vous 
autoriser la recherche sur l’embryon humain et 
l’exclure sur l’embryon animal ? (M. Bruno Sido s’en 
émeut aussi) 

On invoque le nombre d’embryons surnuméraires 
sans projet parental destinés à être détruits. Il y a 
d’abord de quoi s’interroger sur la cause de cette 
situation ; et puis est-ce parce qu’un être est voué à 
disparaître qu’il faut l’instrumentaliser ? En tout état de 
cause, disparaître est notre lot commun ; céder à 
l’argumentation instrumentaliste ne ferait pas honneur 
à notre conception de la dignité humaine. 
(Applaudissements à droite) 

M. Jean-Louis Lorrain. – Mon groupe n’est ni 
aveugle, ni soumis : il respecte la dignité du vivant. 

Une loi de bioéthique doit donner un cadre qui ne 
peut être le résultat de règles élaborées par les 
utilisateurs de la science. La vision biomédicale ne doit 
pas céder le pas à la vision sociétale. La politique doit 
être au service du bien commun, même par l’interdit. 
La matérialisation de l’humain ne peut être l’enjeu de 
projets industriels ou commerciaux.  

À l’origine de nos difficultés, se trouve une 
prétendue prise de conscience sur « la médecine en 
danger » ou « les retards de la recherche française ». 
Mais ce à quoi nous sommes invités c’est avant tout à 
une réflexion sur l’identité de l’homme. 

Dans ce débat de conviction, nous divergeons sur 
la définition de l’embryon. Ce qui était hier 
inacceptable et aujourd'hui interdit doit-il être permis 
demain ? Nos valeurs changent-elles en fonction des 
évolutions technologiques ? Sans vouloir sacraliser 
des principes, nous devons nous confronter à de 
nouvelles interrogations. L’embryon est-il une 
personne en devenir ou une personne potentielle ? Le 
premier concept est plus compatible avec le régime 
d’autorisation, le second avec celui d’interdiction. Je 
souscris à l’amendement de mon groupe, qui reprend 
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la rédaction de l’Assemblée nationale, protégeant 
l’embryon au nom du respect du vivant. Cette 
contrainte imposée à la recherche est une mise en 
garde face à la fascination pour les nouvelles 
technologies. 

Si les cellules souches embryonnaires servent au 
criblage et à la modélisation, elles sont des outils qui 
permettent de limiter les coûts. Mais au-delà ? Et 
pourquoi écarter la recherche sur l’embryon animal ? 

Sommes-nous rétrogrades ? Non, nous refusons 
que dans ces domaines la science soit au service de 
l’industrie. En parlant d’« interdit symbolique », M. le 
rapporteur évoque l’article 16 du code civil, mais à nos 
yeux l’éthique est reliée à des normes à respecter. 
L’approche libertaire n’est pas la nôtre. Il est plus aisé 
d’autoriser que d’interdire. 

L’interdiction transcende tout utilitarisme. Le débat 
sur la bioéthique doit illustrer notre attachement à la 
protection de la personne. Sa dignité est un fondement 
de l’éthique biomédicale. 

En apportant au texte des aménagements, nous 
pouvons affirmer une éthique humaniste. 
(Applaudissements à droite) 

M. Jean Desessard. – Nous tenions à mettre un 
terme à l’hypocrisie en matière de recherche sur 
l’embryon. En première lecture, nous étions satisfaits 
sur le point. Idem pour l’AMP au profit des couples de 
femmes. Mais l’Assemblée nationale a balayé ces 
progrès, en supprimant en outre le principe de révision 
des lois de bioéthique et l’article imposant une 
déclaration d’intérêts aux membres du Conseil 
d’orientation de l’Agence de biomédecine et aux 
experts qui interviennent auprès d’elle sous le regard 
bienveillant du Gouvernement. Décidément, la majorité 
est fâchée avec la prévention des conflits d’intérêts. 
Pensez au Mediator ! 

Nous connaissons les pouvoirs de l’Agence. Son 
conseil d’administration se prononce sur des projets 
de recherche dans des domaines sensibles. C’est 
pourquoi le Sénat voulait renforcer l’indépendance de 
ses experts. Le Gouvernement l’a refusé comme si le 
thème était hors sujet, renvoyant aux assises du 
médicament. Mais la loi s’élabore au Parlement et 
nulle part ailleurs. Heureusement, la commission des 
affaires sociales est revenue au texte de première 
lecture sur ce sujet comme sur d’autres.  

Plusieurs sujets restent à nos yeux en suspens, la 
possibilité pour les couples de femmes de recourir à 
l’AMP ou la reconnaissance en droit français des 
enfants issus d’une GPA à l’étranger. Nous souhaitons 
aussi que les hommes homosexuels soient autorisés à 
accomplir cet acte civique qu’est le don du sang ; une 
telle discrimination n’a pas lieu d’être. 

Nous voulons un texte en adéquation avec notre 
temps. (Applaudissements à gauche) 

M. André Lardeux. – Entre les deux guerres, un 
philosophe disait que si l’on conduisait un train comme 
on conduit l’État, le conducteur aurait une fille sur les 
genoux ! (Sourires) Voilà qui m’évoque l’organisation 
de nos débats… 

Malgré des désaccords de fond, je salue le travail 
du rapporteur. (Marques d’approbation au banc de la 
commission) 

Sur pareil sujet, l’objection de conscience trouve à 
s’exprimer. En l’état, et même si l’Assemblée nationale 
a corrigé certains points, je voterai contre le texte. 

La considération portée aux plus faibles et aux plus 
démunis est le reflet de celle accordée à l’homme. 
Qu’y a-t-il de plus démuni qu’un embryon ? Ne 
pouvant consentir à la recherche, il ne doit pas la 
subir. Une vie humaine commencée est sacrée. 

D’aucuns parlent de pressions des lobbies 
catholiques. Propos caricatural. Rien n’interdit aux 
catholiques de s’exprimer ! Je n’ai, quant à moi, subi 
aucune pression de la part de l’Église, qui se contente 
de me conseiller dans ma foi et ma raison. 
(Applaudissements à droite) 

En réalité, l’autorisation de la recherche ouvre la 
porte à une marchandisation autorisant l’exploitation 
de l’homme par l’homme. L’eugénisme latent de la 
société s’exprime dans l’article 9 ; la chasse aux 
trisomiques est ouverte… Il est vrai que le marché du 
dépistage est juteux... 

Mme Raymonde Le Texier. – Quelle horreur ! 
Manque de respect pour les femmes enceintes ! 

M. André Lardeux. – S’agissant de l’anonymat des 
dons de gamètes, il nous faudra finir par respecter nos 
engagements internationaux sur le droit à la 
connaissance. 

Je voterai contre un texte qui marque une nouvelle 
transgression et lève les dernières barrières au 
déferlement de l’utilitarisme. (Applaudissements sur de 
nombreux bancs à droite) 

La discussion générale est close. 

Discussion des articles 

Mme la présidente. – Je rappelle que la discussion 
est limitée aux articles que les deux Assemblées n’ont 
pas adoptés dans un texte identique.  

L’article premier est adopté,  
ainsi que les articles 3 et 4 ter. 

Article 5 
Mme la présidente. – Amendement n°8, présenté 

par M. Cazeau et les membres du groupe socialiste, 
apparentés et rattachés. 

Alinéa 3 



N° 114 mercredi 8 juin 2011 

 
10 

Remplacer les mots : 

et stable depuis au moins deux ans 

par les mots : 

, stable et avéré 

M. Bernard Cazeau. – Nous en avons débattu en 
première lecture.  

M. Alain Milon, rapporteur. – Défavorable. 

Mme Nora Berra, secrétaire d'État. – Même avis. 
Hors du cadre familial, il faut pouvoir vérifier la stabilité 
d’un lien. 

L’amendement n°8 n’est pas adopté. 

Mme la présidente. – Amendement n°2 rectifié bis, 
présenté par MM. Collin, Baylet et Detcheverry, 
Mme Escoffier, M. Fortassin, Mme Laborde et 
MM. Mézard, Milhau, Tropeano et Vall. 

Compléter cet article par six alinéas ainsi rédigés : 

V. - L’article L. 1232-1 du code de la santé publique est 
ainsi modifié : 

1° Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Le consentement de la personne à un tel prélèvement 
peut être inscrit, de son vivant, sur un registre national 
automatisé prévu à cet effet. Il est révocable à tout 
moment. » ; 

2° Le troisième alinéa est ainsi rédigé : 

« Le médecin doit prendre connaissance et faire 
application de la volonté du défunt. À défaut 
d’inscription sur l’un ou l’autre des registres prévus au 
présent article, le médecin doit s’efforcer de recueillir 
auprès des proches l’opposition ou le consentement au 
don d’organes éventuellement exprimé de son vivant 
par le défunt, par tout moyen, et il les informe de la 
finalité des prélèvements envisagés. » 

VI. - Au 2° de l’article L. 1232-6 du même code, les 
mots : « du registre national automatisé prévu au 
troisième alinéa » sont remplacés par les mots : « des 
registres nationaux automatisés prévus aux deuxième et 
troisième alinéas ». 

M. François Fortassin. – Nous voulons instituer un 
registre national de consentement au don, à l’instar de 
celui mis en œuvre au Canada. 

La famille d’une personne accidentée hésite 
souvent à autoriser le prélèvement. Une personne en 
bonne santé en accepte aisément le principe. Nous 
perdons un millier de greffons par an ! 

Mme la présidente. – Amendement n°19, présenté 
par M. Fischer et les membres du groupe CRC-SPG. 

Compléter cet article par huit alinéas ainsi rédigés : 

V. – L’article L. 1232-1 du code de la santé publique est 
ainsi modifié : 

1° Le deuxième alinéa est remplacé par deux alinéas 
ainsi rédigés : 

« Ce prélèvement peut être pratiqué dès lors que la 
personne a fait connaître de son vivant son souhait 
quant au prélèvement, en mentionnant expressément son 
accord ou son refus sur un registre national automatisé 
agrégeant les fichiers positif et négatif de donneurs 
d’organes. La volonté du donneur est révocable à tout 
moment. 

« Le registre national automatisé mentionné à l’alinéa 
précédent est tenu à jour par l’Agence de la 
biomédecine, conformément aux dispositions de la loi 
n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés. » ; 

2° Après le deuxième alinéa, est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Dès lors que la personne décédée est inscrite au 
registre national automatisé, les proches du défunt sont 
informés de cette volonté et de leur droit à connaître les 
prélèvements effectués. » ; 

3° Au troisième alinéa, les mots : « doit s'efforcer de 
recueillir auprès des proches l'opposition » sont 
remplacés par les mots : « s’efforce de recueillir auprès 
de ses proches l’accord ou l’opposition ». 

VI. – Au 2° de l’article L. 1232-6 du même code, les 
mots : « troisième alinéa » sont remplacés par les mots : 
« deuxième et troisième alinéas ». 

Mme Annie David. – Les dons d’organes post 
mortem permettent de sauver des milliers de vie 
chaque année. 

Nous respectons tous les choix individuels ; il reste 
que des familles ignorent souvent le consentement de 
leurs proches. Nous souhaitons aller plus loin que le 
consentement présumé, qu’il faut conserver. 
Aujourd’hui, les cartes de donneurs sont inopérantes. 
J’ajoute que les campagnes d’information favorisent le 
dialogue au sein des familles. 

M. Alain Milon, rapporteur. – La loi Caillavet a 
institué un registre des refus. Faute d’être inscrit, on 
est un donneur implicite. 

La création d’un fichier positif serait source de 
difficultés considérables. En première lecture, nous 
avions décidé que l’envoi de la carte Vitale aux 
assurés s’accompagnerait d’une information précisant 
qu’ils seraient considérés comme donneurs, sauf à 
formuler la volonté contraire en s’inscrivant sur le 
registre.  

Mme Nora Berra, secrétaire d'État. – En effet, 
passer du consentement présumé au consentement 
exprès fragiliserait le don d’organes. Avis défavorable. 

L’amendement n°2 rectifié bis n’est pas adopté,  
non plus que l’amendement n°19. 

L’article 5 est adopté. 

L’article 5 bis est adopté. 
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Article 5 quinquies AA 
M. Guy Fischer. – Nous voulons lever la 

discrimination dont sont victimes les homosexuels 
masculins en matière de don du sang ou d’organes. 

Ils sont exclus du don du sang au début de la 
pandémie du Sida. Il faut avoir le courage de dire que 
s’il n’y a pas de population à risques, il y a des 
pratiques à risques. 

En l’état, une discrimination pourrait subsister, si un 
texte réglementaire considère l’homosexualité comme 
une contre-indication. Nous nous abstiendrons sur 
l’article si l’amendement n’est pas adopté. 

Mme la présidente. – Amendement n°9, présenté 
par M. Cazeau et les membres du groupe socialiste, 
apparentés et rattachés. 

Alinéa 2 

Remplacer les mots : 

en dehors de contre-indications médicales 

par les mots : 

en raison de son orientation sexuelle 

M. Bernard Cazeau. – Le texte est ambigu, et 
contourne la question des homosexuels. On ne 
considère plus que le Sida soit lié à l’homosexualité ! 

M. Alain Milon, rapporteur. – Défavorable. Le texte 
ne parle que de contre-indications médicales. 
Peut-être faut-il modifier l’arrêté relatif au 
questionnaire utilisé par les médecins… 

Mme Nora Berra, secrétaire d'État. – Même avis. 
Les contre-indications sont établies en fonction des 
données scientifiques et épidémiologiques du moment, 
et ont vocation à être révisées. La plupart des pays 
européens s’interrogent ; le Conseil de l’Europe devrait 
adopter une résolution en novembre pour éclairer les 
États membres. 

M. Jean Desessard. – J’ai cosigné l’amendement 
car il est aberrant qu’en 2011, la France cautionne une 
telle discrimination. Un arrêté de 2009 définit comme 
contre-indications les relations sexuelles d’un homme 
avec d’autres hommes ! Non, l’homosexualité n’est 
pas un facteur d’exposition au VIH ! Il n’y a que des 
pratiques à risques. D’ailleurs, le virus progresse plus 
vite chez les hétérosexuels. De plus, la sécurité des 
transfusions sanguines s’exerce à plusieurs niveaux. 
Enfin, nul n’est obligé de dévoiler qu’il est 
homosexuel : l’interdiction est inefficace. 

M. François Fortassin. – Je voterai l’amendement. 
On nous oppose le principe de précaution, mais 
l’interdit est inefficace, car les donneurs ne déclarent 
pas nécessairement leur orientation sexuelle. 

L’amendement n°9 n’est pas adopté. 

L’article 5 quinquies AA est adopté,  
ainsi que l’article 5 quinquies A. 

L’article 5 sexies demeure supprimé,  
ainsi que l’article 5 octies. 

Article 6 
Mme Muguette Dini, présidente de la commission 

des affaires sociales. – Le Gouvernement a déposé un 
amendement à cet article. La commission doit 
l’examiner : je demande une suspension de cinq 
minutes. 

La séance, suspendue à 17 h 45, reprend à 
17 h 50. 

Mme la présidente. – Amendement n°16, présenté 
par M. Fischer et les membres du groupe CRC-SPG. 

Alinéa 5 

Remplacer cet alinéa par deux alinéas ainsi rédigés : 

b) Le dernier alinéa est ainsi rédigé : 

« Le prélèvement, en vue de don à des fins 
thérapeutiques, de cellules hématopoïétiques issues de 
la moelle osseuse, recueillies par prélèvement osseux ou 
dans le sang périphérique, ne peut avoir lieu qu’à la 
condition que le donneur, préalablement informé des 
risques qu’il encourt et des conséquences éventuelles du 
prélèvement, ait exprimé son consentement par écrit. Le 
consentement est révocable sans forme et à tout 
moment. » 

Mme Isabelle Pasquet. – Le régime actuel 
décourage le don de cellules hématopoïétiques. Le 
consentement écrit suffit, comme pour le don du sang 
périphérique. Les risques sont très limités. 

Mme la présidente. – Amendement n°56, présenté 
par le Gouvernement. 

Alinéa 5 

Après le mot : 

hématopoïétiques 

insérer les mots : 

et des cellules mononucléées sanguines 

Mme Nora Berra, secrétaire d'État. – L’article 6 
dispose que les cellules hématopoïétiques relèvent 
des dispositions applicables aux cellules, non de celles 
applicables au sang, à ses composants et aux produits 
sanguins labiles. 

Ces dispositions doivent également s’appliquer aux 
cellules mononuclées sanguines. Il faut appliquer des 
règles de sélection biologique des donneurs identiques 
à celles instituées pour les cellules. 

M. Alain Milon, rapporteur. – Avis défavorable à 
l’amendement n°16 : le recours au juge protège le 
donneur. Avis favorable à l’amendement n°56. 

Mme Nora Berra, secrétaire d'État. – Avis 
défavorable à l’amendement n°16 : le prélèvement de 
cellules hématopoïétiques n’est pas dénué de risques, 
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d’où la nécessité de recueillir le consentement par le 
juge, ce qui ne retarde pas les greffes. 

M. Guy Fischer. – Je reviens sur la question plus 
générale des dons d’organes. Comme dit la 
commission, la France est exemplaire dans ce 
domaine ; mais la RGPP et les coupes sèches dans 
les budgets hospitaliers -songez à l’exemple de la 
greffe du foie à Lyon- ne manquent pas d’inquiéter. Il 
faut informer nos concitoyens sur le don d’organes. 

Il faut aussi développer l’information, ce qui passe 
par de grandes campagnes médiatiques, en 
concertation avec les associations militant pour le don. 
Mais rien ne sert d’informer si la volonté des donneurs 
n’est pas respectée… 

Nous regrettons donc la suppression des 
articles 5 sexies et 5 octies. 

L’amendement n°16 n’est pas adopté. 

L’amendement n°56 est adopté. 

Mme la présidente. – Amendement n°10, présenté 
par M. Cazeau et les membres du groupe socialiste, 
apparentés et rattachés. 

Alinéa 6 

Remplacer cet alinéa par deux alinéas ainsi rédigés : 

c) À la première phrase du dernier alinéa, les mots : 
« devant le président du tribunal de grande instance ou 
le magistrat désigné par lui, qui s’assure au préalable 
que le consentement est libre et éclairé » sont remplacés 
par les mots : « par écrit » ; 

d) À la deuxième phrase du dernier alinéa, les mots : 
« par le procureur de la République » sont remplacés par 
les mots : « par l’équipe médicale ». 

M. Bernard Cazeau. – Cet amendement vise à 
rétablir notre texte de première lecture. 

Un député disait que recourir au juge pour autoriser 
le prélèvement des cellules souches 
hématopoïétiques, c’est se servir d’un fusil pour tuer 
une mouche ! La procédure allongera les délais, et les 
magistrats ne sont pas assez nombreux. 

M. Alain Milon, rapporteur. – Défavorable, comme 
pour l’amendement précédent : supprimer le recours 
au juge limite la protection du donneur. 

Mme Nora Berra, secrétaire d'État. – Même avis. 

L’amendement n°10 n’est pas adopté. 

L’article 6, modifié, est adopté. 

Article 7 
M. Guy Fischer. – Notre opinion sur l'article 7, tel 

qu'il ressort des travaux de nos deux assemblées, est 
mitigée. Naturellement nous nous félicitons du fait que 
les parlementaires aient clairement fait le choix de 
l'interdiction de banques autologues, c'est-à-dire 

banques privées, à vocation personnelle ou 
commerciale. 

De la même manière, nous saluons l'initiative de 
notre collègue Marie Thérèse Hermange, d'avoir 
proposé que le sang issu du cordon ombilical ou du 
placenta soit considéré comme des organes du corps 
humain, ce qui interdit de fait leur commercialisation.  

Nous nous réjouissons également de la réécriture 
de notre commission tendant à préciser que le don de 
ces éléments ne peut être fait qu'à titre gratuit.  

Nous sommes toutefois plus réservés sur 
l'existence de dérogation au caractère allogénique des 
banques de collecte de sang issu du placenta ou du 
cordon. Aussi, avons-nous décidé de proposer un 
amendement supprimant ce caractère dérogatoire. 

Toutefois, malgré cette réserve d'importance, nous 
avons fait le choix de voter cet article, considérant que 
son adoption était de nature à mettre un terme aux 
tentations de ceux, à commencer par les 50 députés 
de la majorité, qui plaident en faveur de l'instauration 
de banques privées à vocation commerciale. 

Mme la présidente. – Amendement n°17, présenté 
par M. Fischer et les membres du groupe CRC-SPG. 

Alinéa 3, dernière phrase 

Supprimer cette phrase. 

M. Guy Fischer. – Le don intrafamilial est légitime 
pour les organes, mais ne peut être généralisé. 

La pratique du « bébé médicament » -la formule 
déplait à Mme David- contrevient à notre vision du 
don : altruiste, gratuit, anonyme, consenti. La 
privatisation du don dénue celui-ci de tout fondement ; 
et l’enfant aura toujours l'impression d'avoir été un 
enfant « utile » et non seulement un enfant voulu. 

Nous refusons cette possibilité de privatisation du 
don. 

M. Alain Milon, rapporteur. – Défavorable : il s’agit 
ici seulement de cellules hématopoïétiques, de sang 
du cordon ou du placenta. L’enfant né malade doit 
profiter en priorité des cellules d’un grand frère. 

Mme Nora Berra, secrétaire d'État. – Même avis. 
L’article ne remet pas en cause l’anonymat du don. 
Pourquoi refuser la possibilité de soigner un membre 
de la fratrie ? 

Mme Marie-Thérèse Hermange. – Le sang de 
cordon permet de soigner notamment, voire 
principalement, la drépanocytose, qui frappe surtout 
les personnes originaires du continent africain. 

Les banques intrafamiliales permettent de soigner 
les enfants atteints. 

Je vous invite à voter l’article en l’état. 
(Applaudissements à droite) 

L’amendement n°17 n’est pas adopté. 
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L’article 7 est adopté. 

Article 9 
Mme la présidente. – Amendement n°20, présenté 

par M. Fischer et les membres du groupe CRC-SPG. 

Alinéa 4 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« II. - Des examens de biologie médicale et d'imagerie 
permettant d'évaluer le risque que l'embryon ou le fœtus 
présente une affection susceptible de modifier le 
déroulement ou le suivi de la grossesse sont proposés à 
toute femme enceinte au cours d'une consultation 
médicale. 

M. Guy Fischer. – Sous couvert d’apporter aux 
femmes enceintes une « information loyale, claire et 
appropriée », l’Assemblée nationale a voulu réduire les 
examens prénataux. Certains ont même parlé 
d’eugénisme ! En fait, la nouvelle rédaction porte la 
marque des lobbies les plus intégristes. (Mme Marie-
Thérèse Hermange et M. André Lardeux s’émeuvent 
du propos) 

La vie des enfants atteints de lourdes pathologies 
et de leur famille est très difficile. Beaucoup de 
couples ne peuvent matériellement assumer une telle 
charge. 

Le diagnostic prénatal doit être proposé 
expressément ; le couple doit disposer de la plus large 
information pour décider en toute liberté. Et ceux qui 
veulent conserver l’enfant sont libres de leur décision. 

Mme la présidente. – Amendement n°24 rectifié, 
présenté par MM. Retailleau et Darniche. 

Alinéa 4 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« II. – Des examens de biologie médicale et d’imagerie 
permettant d’évaluer le risque que l’embryon ou le 
fœtus présente une affection susceptible de modifier le 
déroulement ou le suivi de la grossesse sont proposés, 
lorsque les conditions médicales le nécessitent, à toute 
femme enceinte au cours d’une consultation médicale. 

M. Bruno Retailleau. – La nouvelle rédaction de 
l’Assemblée nationale est meilleure que celle du Sénat 
mais moins claire que sa première rédaction. N’est-il 
pas préoccupant de proposer systématiquement le 
dépistage d’une seule maladie, la trisomie 21 ? 

Mme la présidente. – Amendement n°45 rectifié, 
présenté par Mme Payet, M. Détraigne, 
Mme Hermange et M. Amoudry. 

Alinéa 4 

1° Remplacer le mot : 

reçoit 

par les mots : 

se voit proposer 

2° Remplacer les mots : 

loyale, claire et appropriée sur la possibilité de recourir, 
à sa demande, 

par le mot : 

relative 

Mme Anne-Marie Payet. – Le code de déontologie 
impose au médecin d’ajuster une réponse de 
prescription à l’examen objectif de la situation du 
patient. Pourquoi en irait-il autrement dans le suivi de 
grossesse ? La distinction qu’un médecin établit entre 
ses patients n’est pas une atteinte au principe de 
justice mais une adaptation à chaque cas particulier. 

Il serait par ailleurs absurde et traumatisant 
d’informer chaque femme enceinte de tous les risques 
de maladies et de handicaps qu’elle-même et son 
bébé encourent. Vouloir tout dépister est illusoire. 

Et si ce dépistage n’est en fait destiné qu’à la 
trisomie 21, c’est une pratique eugénique, condamnée 
par l’article 16-4 du code civil et punie de vingt ans de 
réclusion criminelle par le code pénal. En effet, le 
dépistage de cette affection débouche presque 
inéluctablement sur l'interruption médicale de 
grossesse.  

Il est utile d'avoir en mémoire les conclusions du 
rapport du Conseil d'État sur la révision de la loi 
bioéthique en 2004 : « Il convient de rester vigilant afin 
que la politique de santé publique ne contribue pas, 
par effet de système, à favoriser un tel comportement 
collectif mais permette au contraire la meilleure prise 
en charge du handicap ».  

Mme la présidente. – Amendement n°44 rectifié, 
présenté par Mme Payet, M. Détraigne, 
Mme Hermange, M. Amoudry et Mme Férat. 

Alinéa 4 

Remplacer le mot : 

appropriée 

par les mots : 

adaptée à sa situation 

Mme Anne-Marie Payet. – L’enjeu est de 
préserver l’équilibre entre la femme enceinte et le 
médecin dans le dialogue médical. On présume 
l’autonomie de la femme enceinte, limitée en fait par le 
sentiment d’infériorité par rapport à la connaissance 
médicale, sa fragilité liée à l’état de grossesse et la 
pression sociale. Et l’on rend l’obligation d’information 
systématique. 

Pour rétablir la marge de manœuvre du médecin, 
cet amendement propose de remplacer « appropriée » 
par « adaptée à sa situation ». 
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M. Alain Milon, rapporteur. – Retrait ou rejet de 
l’amendement n°20 : le texte de l’Assemblée nationale 
devrait apaiser les craintes. 

Même avis sur l’amendement n°24 rectifié, qui 
réduirait le droit des patientes à être informées. Il faut 
assurer l’égalité entre les femmes. 

Retrait de l’amendement n°45 rectifié, au profit de 
l’amendement n°44 rectifié qui apporte une précision 
importante. 

Mme Nora Berra, secrétaire d'État. – Défavorable 
à l’amendement n°20 : il appartient à la femme de 
demander l’examen, à la lumière des informations 
délivrées. Mais il ne faut pas laisser au médecin le 
choix d’informer ou non sa patiente. Retrait ou rejet 
des trois autres amendements. 

M. René-Pierre Signé. – L’amendement de 
M. Fischer n’a rien de choquant : c’est aux familles de 
choisir si elles acceptent la vie très dure liée à la 
présence d’un enfant handicapé. Il ne faut pas 
connaître de telles situations pour oser parler 
d’eugénisme ! D’ailleurs, l’enfant sera-t-il heureux, s’il 
est extrêmement handicapé ? Je ne parle pas des 
trisomiques 21, qui ont un caractère aimant, mais des 
handicapés profonds... Quant aux parents, ils savent 
qu’un jour ils disparaîtront, et s’interrogent sur le 
devenir de leur enfant. 

L’amendement n°20 n’est pas adopté. 

M. Bruno Retailleau. – Je retire mon amendement 
au profit de l’amendement n°44 rectifié. 

L’amendement n°24 rectifié est retiré. 

L’amendement n°45 rectifié n’est pas adopté. 

M. André Lardeux. – L’article me laisse un goût 
amer : quoi qu’on dise, la tentation eugéniste apparaît 
en filigrane. Le Gouvernement est-il disposé à 
développer la recherche sur la trisomie 21 ? 

L’amendement n°44 rectifié est adopté. 

Mme Nora Berra, secrétaire d'État. – Monsieur 
Lardeux, trois équipes de recherche se consacrent à la 
trisomie 21, auxquelles s’ajoutent celles dont les 
travaux peuvent aider indirectement au diagnostic ou à 
la prise en charge. 

Un rapport sera bientôt publié qui fera le point sur 
la recherche et son financement. 

Mme la présidente. – Amendement n°11, présenté 
par M. Cazeau et les membres du groupe socialiste, 
apparentés et rattachés. 

Alinéa 6, dernière phrase 

Supprimer cette phrase. 

M. Bernard Cazeau. – L’amendement n°20 était 
excellent. La vie d’un enfant mal formé, nourri par voie 
parentérale, condamné à subir une dizaine 
d’interventions chirurgicales, est une vie de martyr, qui 

risque d’être abrégée ! Je déplore que l’obscurantisme 
ait éliminé cette disposition. 

L’amendement n°11 se justifie par son texte même. 

M. Alain Milon, rapporteur. – En effet : 
l’amendement supprime l’information des femmes sur 
l’éventuel recours à des associations agréées. Cette 
dernière précision écarte les groupes sectaires. Avis 
défavorable. 

Mme Nora Berra, secrétaire d'État. – Notre rôle est 
d’accompagner au mieux la femme, en respectant son 
choix. Libre à elle de contacter ou non l’association. 
Avis défavorable. 

M. René-Pierre Signé. – Inhumain ! 

L’amendement n°11 n’est pas adopté. 

Mme la présidente. – Amendement n°21, présenté 
par M. Fischer et les membres du groupe CRC-SPG. 

Alinéa 7 

Remplacer les mots : 

peuvent être 

par le mot : 

sont 

Mme Isabelle Pasquet. – Le couple doit se 
prononcer en fonction d’une information complète, 
portant sur l’éventuelle pathologie de l’enfant, pour 
pouvoir prendre en toute connaissance de cause une 
décision aussi grave qu’une IVG. 

M. Alain Milon, rapporteur. – Retrait ou rejet : 
conservons l’équilibre atteint. 

Mme Nora Berra, secrétaire d'État. – Avis 
défavorable, mais je comprends l’intention des 
auteurs, car l’examen complémentaire s’impose… à 
condition d’exister ! 

D’où les mots « peuvent être proposés ». 

L’amendement n°21 n’est pas adopté. 

Mme la présidente. – Amendement n°46 rectifié, 
présenté par Mme Payet, M. Détraigne, 
Mme Hermange et M. Amoudry. 

Alinéa 8 

Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 

Aucun document exigeant le refus de la femme enceinte 
de se soumettre aux examens mentionnés au II et IV du 
présent article ne doit être exigé. 

Mme Anne-Marie Payet. – La pratique du recueil 
par écrit du refus de la femme enceinte à se soumettre 
à certains examens s'est organisée sans base 
juridique. Les praticiens se plaignent de ces 
procédures qui n’atténuent pas leur responsabilité 
éventuelle. Elles présentent les inconvénients d'être 
anxiogènes et sources de pression sur les femmes. 
Elles dégradent des relations devant rester basées sur 
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la confiance et l'humanité entre un médecin et ses 
patientes. 

M. Alain Milon, rapporteur. – Cet amendement 
inutile est mal rédigé. L’article prévoit un 
consentement écrit pour les examens, le recueil du 
refus n’aurait aucune valeur juridique. 

Mme Nora Berra, secrétaire d'État. – Avis 
défavorable. Seule l’acceptation du DPN fait l’objet 
d’un écrit. 

L’amendement n°46 rectifié n’est pas adopté. 

Mme Bernadette Dupont. – je suis très touchée 
par la compassion de nos collègues pour les parents 
d’enfants handicapés mais leur souffrance est la 
même pour tous, bien qu’elle s’exprime de façon 
différenciée. Ne faisons pas de procès aux parents 
pour la façon dont ils assument leurs difficultés et 
aidons les quand ils ne réussissent pas à les assumer 
seuls. 

Je me réjouis du vote de l’amendement de 
Mme Payet. Monsieur Fischer, il n’y a pas de 
dénigrement, seulement de la prudence. 

Cet article 9 me pose encore un problème. 
Pourquoi informer toutes les femmes enceintes alors 
qu’il n’y a que 2 % de grossesses à risques ? La 
grossesse n’est pas une maladie ! C’est la situation 
normale d’une femme qui a la chance de porter un 
enfant. La mettre dans une situation anxiogène est 
malsain. 

Le dépistage systématique de la trisomie 21 
discrimine une population, et comme des handicaps 
plus graves ne sont pas dépistés, on risque de monter 
certains parents les uns contre les autres. Je ne 
voterai pas l’article. 

L’article 9 est adopté. 

L’article 11 est adopté. 

Article 11 bis 
Mme la présidente. – Amendement n°28 rectifié, 

présenté par M. Retailleau, Mmes Hermange et 
B. Dupont et M. Darniche. 

Rédiger ainsi cet article : 

L’article L. 2131-4-1 du code de la santé publique est 
abrogé. 

M. Bruno Retailleau. – Le « bébé médicament » 
pose un vrai problème d’éthique, vue l’inévitable 
sélection d’embryons, conduisant à considérer l’enfant 
à naître comme simple source de matière biologique. 
Les alternatives médicales grâce aux banques de 
sang de cordon conduisent à écarter cette pratique. 

Mme la présidente. – Amendement n°12, présenté 
par M. Godefroy et les membres du groupe socialiste, 
apparentés et rattachés. 

Alinéa 2 

Supprimer les mots : 

, et sous réserve d’avoir épuisé toutes les possibilités 
offertes par les dispositions des articles L. 1241-1 à 
L. 1241-7, 

M. Bernard Cazeau. – Je préfère parler de 
l’« enfant du double espoir ». Nous devons regarder 
les choses en face. Où est l’instrumentalisation ? Où 
est l’eugénisme ? Les parents souhaitent des enfants 
en bonne santé. En l’occurrence, le médecin se borne 
à puiser dans le placenta, qui n’est pas une personne ! 
Bien sûr, il y a des banques de sang de cordon ; 
encore faut-il disposer de cellules compatibles ! 

Les opposants à cette pratique se réfugient derrière 
des principes d’un autre âge. Nous proposons un 
assouplissement juridique pour aider les couples. 
Faisons confiance à la médecine. 

M. Alain Milon, rapporteur. – Retrait ou rejet de 
l’amendement n°28 rectifié déjà vu en première 
lecture. M. Cazeau voudrait supprimer un ajout fait en 
première lecture par le Sénat, avis défavorable à 
l’amendement n°12. 

Mme Nora Berra, secrétaire d'État. – Le double 
DPI est pratiqué dans le cadre d’un projet parental. 
Nous parlons d’un bébé espoir, non d’un bébé 
médicament. Le DPI-HLA est une démarche longue, 
coûteuse et d’extrême recours : conservons-en la 
possibilité. 

Avis défavorable aux deux amendements. 

Mme Raymonde Le Texier. – Les propos de 
M. Retailleau sont sidérants et glaçants. Il est 
extrêmement douloureux d’avoir un enfant atteint 
d’une maladie grave. Est-il scandaleux que les parents 
souhaitent avoir un autre enfant qui soit en bonne 
santé ? Est-il scandaleux qu’en naissant, le deuxième 
enfant puisse éventuellement contribuer à soigner son 
aîné ? C’est simplement humain, c’est de l’espoir ! 
Rendons-le possible. 

M. André Lardeux. – Monsieur Cazeau, je 
comprends que certaines attaques sur internet vous 
aient blessé mais cela ne vous autorise pas à traiter 
vos collègues de rétrogrades ou dogmatiques ! Je ne 
pensais pas entendre de tels échanges dans cet 
hémicycle. Nous pouvons avoir des approches 
philosophiques différentes. 

Le double DPI aboutit à avoir un enfant non pour 
lui-même mais pour un autre. 

Mme Raymonde Le Texier. – Il naît pour lui-
même. 

Mme Marie-Thérèse Hermange. – Monsieur 
Cazeau, avec une autre politique du sang de cordon, il 
serait possible de trouver des cellules compatibles et 
d’éviter le bébé DPI-HLA. Une seule expérimentation a 
eu lieu depuis 2004, quinze jours avant la première 
lecture au Sénat. Nous sommes un certain nombre à 
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souhaiter maintenir le caractère exceptionnel de 
l’expérimentation. 

Si l’amendement de M. Retailleau était écarté, je ne 
voterais pas l’article. 

Nous célébrons aujourd’hui la journée du handicap. 
Soyons cohérents dans nos votes, en ne nous 
donnant pas seulement bonne conscience. 

M. Bruno Retailleau. – À mes arguments, il faut 
opposer d’autres arguments, pas l’émotion. 

L’embryon est-il une source de matière biologique ? 
Cette question est fondamentale. En 2002 le Comité 
national d’éthique se l’était posée. Aussi peu 
glacialement que possible, je voulais insister sur les 
alternatives. (Applaudissements à droite) 

M. Bernard Cazeau. – Madame Hermange, vous 
vous appuyez sur des recherches encore balbutiantes 
pour développer votre argumentation. J’ai moi aussi 
des convictions religieuses : j’ai été élevé par des 
jésuites. (Marques d’amusement sur les bancs 
socialistes et à droite) Je respecte toutes les 
convictions mais les législateurs ne doivent pas 
imposer les leurs. Nous sommes là pour légiférer en 
faveur du bien public, ce qui exige de faire la part des 
choses. 

M. Jean Desessard. – C’est un raisonnement 
jésuite ! (Sourires) 

M. Alain Milon, rapporteur. – En première lecture, 
nous avions introduit une condition au double DPI : 
l’impossibilité de toute autre thérapeutique. J’ajoute 
que le bébé n’est pas un médicament : on utilise 
simplement le sang de son placenta ou de son 
cordon ! Offrons aux familles les possibilités ouvertes 
par la science. (M. Bernard Cazeau applaudit) 

Mme la présidente. – Je mets aux voix 
l’amendement n°28 rectifié. (Protestations à droite où 
l’on souhaite répondre à M. Bernard Cazeau) 

Après une épreuve à main levée déclarée douteuse,  
l’amendement n°28 rectifié,  

mis aux voix par assis et levé, n’est pas adopté. 

L’amendement n°12 n’est pas adopté. 

L’article 11 bis est adopté. 

La séance est suspendue à 19 h 10. 

* 

*          * 

PRÉSIDENCE DE M. ROGER ROMANI, 
VICE-PRÉSIDENT 

La séance reprend à 21 h 30. 

Conférence des présidents 

M. le Président donne lecture des conclusions de la 
conférence des présidents. 

M. le président. – Selon le deuxième alinéa de 
l’article 28 de la Constitution, « le nombre de jours de 
séance que chaque assemblée peut tenir au cours de 
la session ordinaire ne peut excéder 120 ». Au vu des 
conclusions de la conférence des présidents et du 
nombre de jours de séance écoulés, nous 
dépasserons ce plafond le mardi 21 juin ou le mercredi 
22 juin. Sur la proposition de la conférence des 
présidents, je vais consulter le Sénat par scrutin public 
sur la tenue de sept jours supplémentaires de séance. 

M. Guy Fischer. – Je n’ai pas pu assister à la 
conférence des présidents. L’ordre du jour est plus 
que chargé et la commission des affaires sociales 
particulièrement sollicitée : jamais nous n’avons dû 
travailler dans des conditions aussi détestables. Les 
textes mis à l’ordre du jour sont divers, mais tous très 
importants. Une session extraordinaire nous attend 
sans doute en juillet. 

Je tenais à exprimer notre mécontentement, même 
s’il s’agit d’un coup d’épée dans l’eau : de temps en 
temps, un coup de gueule fait du bien. (Mme la 
présidente de la commission des affaires sociales 
approuve) 

M. le président. – J’aurais dû vous donner la 
parole après le vote. Je consulte le Sénat sur la tenue 
des sept jours supplémentaires.  

M. Jean-Pierre Sueur. – M. Cazeau avait 
demandé à s’exprimer. 

M. le président. – Je lui donnerai la parole après le 
scrutin. 

M. Jean-Pierre Sueur. – Pourquoi avez-vous 
autorisé M. Fischer à s’exprimer avant le scrutin ? Je 
demande à faire un rappel au Règlement. 

M. le président. – Après le scrutin ! 

M. Jean-Pierre Sueur. – Non ! Ma demande est de 
droit, elle doit être immédiatement satisfaite ! Vous 
devez respecter le Règlement. 

M. le président. – Je rappelle que la proposition de 
la conférence des présidents doit recueillir au moins la 
majorité absolue des membres du Sénat, soit 171. 

La proposition de la conférence des présidents sur 
la tenue de sept jours supplémentaires de séance est 
mise aux voix par scrutin public. 

M. le président. – Voici les résultats du scrutin : 

Nombre de votants .....................................337 
Nombre de suffrages exprimés ..................319 
Majorité absolue des membres du Sénat...171  

Pour l’adoption.....................180 
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Contre ................................ 139 

Le Sénat a autorisé le dépassement du plafond. 

M. le président. – Je vais maintenant mettre aux 
voix les conclusions de la Conférence des présidents. 

M. Jean-Pierre Sueur. – Rappel au Règlement ! 
Nous venons d’assister à deux violations du 
Règlement. (Exclamations à droite) L’article 32 bis de 
celui-ci dispose que le Sénat peut tenir des jours 
supplémentaires de séance soit sur décision du 
Premier ministre après consultation du président du 
Sénat, soit sur décision de la majorité des membres du 
Sénat. Rien n’interdit en l’espèce les explications de 
vote.  

M. le président. – Je n’ai jamais dis cela mais 
seulement qu’il n’y avait pas lieu de vous donner la 
parole à ce moment pour un rappel au Règlement. J’ai 
dit aussi à M. Cazeau qu’il pourrait s’exprimer avant la 
deuxième consultation.  

M. Jean-Pierre Sueur. – Si les explications de vote 
sont possibles sur le dépassement du plafond, cela 
vaut pour tout le monde, pour M. Fischer comme pour 
M. Cazeau. 

M. Gérard Dériot. – Ce n’est pas sérieux ! 

M. Jean-Pierre Sueur. – D’autre part, le rappel au 
Règlement est de droit. Je demande une suspension 
de séance pour réunir notre groupe. (Exclamations à 
droite) 

M. le président. – En toute franchise, je pensais 
qu’il n’y aurait qu’un seul vote. Vous ne pouviez faire 
un rappel au Règlement alors que la procédure de 
scrutin avait débuté. Je vais consulter le Sénat sur les 
conclusions de la conférence des présidents. 

M. Jean-Pierre Sueur. – Nous avons demandé 
une suspension de séance ! 

Mme Marie-Thérèse Hermange. – Rappel au 
Règlement ! Puisque M. Sueur est intervenu, je le fais 
aussi ! Tout à l’heure, l’un de nos collègues a pu 
expliquer deux fois son vote ; j’ai renoncé à faire de 
même pour me conformer, à la demande de la 
présidente de séance, au Règlement. Je souhaite que 
celui-ci soit respecté par tous.  

M. Bernard Cazeau. – Pour la première fois de ma 
vie, je suis invité à expliquer mon vote... après le 
scrutin ! Je voulais exprimer la position du groupe 
socialiste sur le dépassement du plafond de 120 jours. 
Résultat : vous ignorez pourquoi nous avons voté 
contre. (Marques d’impatience à droite où l’on estime 
que les motivations n’ont guère d’intérêt) C’est 
burlesque. 

M. Jean-Pierre Sueur. – Nous accorderez-vous 
une suspension ? 

M. le président. – En vertu de l’article 33, le 
président est maître de l’organisation de la séance. 

Pour vous faire plaisir, je suspends la séance pour 
cinq minutes. 

La séance, suspendue à 22 heures, reprend à 
22 h 5. 

M. le président. – Y a-t-il des observations sur les 
conclusions de la conférence des présidents ? 

M. Jean-Pierre Sueur. – Lorsque le Règlement 
interdit les explications de vote, il le fait explicitement. 
Nous pouvons convenir ensemble que tel n’est pas le 
cas lorsque le Sénat doit se prononcer sur l’adjonction 
de jours au-delà de 120. Si un sénateur peut expliquer 
son vote, un autre aussi. Enfin, le rappel au Règlement 
est de droit. Cela précisé, le groupe socialiste souhaite 
que le débat se poursuive sereinement. (On s’amuse à 
droite) 

Les conclusions de la conférence des présidents 
sont adoptées. 

M. le président. – Je remercie M. Sueur de m’avoir 
rajeuni ; grâce à sa leçon, j’ai eu l’impression d’être 
retourné sur les bancs de l’école… (Sourires) 

Bioéthique  
(Deuxième lecture – Suite) 

M. le président. – Nous reprenons l’examen du 
projet de loi relatif à la bioéthique.  

Discussion des articles (Suite) 

Article 12 bis 
M. le président. – Amendement n°29 rectifié, 

présenté par M. Retailleau, Mmes Hermange et 
B. Dupont et M. Darniche. 

Compléter cet article par les mots : 

et notamment sur les pistes de financement et de 
promotion de la recherche médicale pour le traitement 
de la trisomie 21 

M. Bruno Retailleau. – Le rapport doit porter sur le 
financement de la recherche pour le traitement de la 
trisomie 21, l’affection génétique la plus répandue en 
France. Ailleurs, la recherche avance : une molécule 
très prometteuse a été découverte en Espagne. La 
France s’honorerait d’une politique publique équilibrée, 
qui ne se réduise pas au dépistage. 

M. Alain Milon, rapporteur. – La commission a jugé 
utile que la trisomie 21 soit expressément mentionnée.  

Mme Nora Berra, secrétaire d'État. – 
L’amendement est satisfait. Le rapport porte sur les 
pistes de financement et la promotion de la recherche 
sur les anomalies génétiques, y compris la trisomie 21. 

Vous avez évoqué des projets de recherche 
récents, qui portent sur des symptômes. Mais d’autres 
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recherches portent sur les mécanismes génétiques. Le 
rapport dressera un état des lieux de ce qui se fait en 
matière de diagnostic comme de prise en charge. 
Retrait ? 

M. Bruno Retailleau. – Je maintiens 
l’amendement. 

Mme Marie-Thérèse Hermange. – Le dépistage 
vise particulièrement la trisomie 21. Il est normal de le 
citer ici aussi : l’amendement a une portée symbolique 
importante. Je remercie la commission de l’avoir 
soutenu. 

M. Bernard Cazeau. – L’amendement est 
redondant. Le texte vise les anomalies cytogénétiques. 
La loi est-elle là pour le symbole ? 

M. Jacques Blanc. – C’est l’occasion de 
manifester notre profond respect des familles. Le 
Conseil national du handicap s’est réuni aujourd’hui, 
nous avons assisté à des moments particulièrement 
forts. Nous devons signifier aux parents que l’arrivée 
d’un enfant handicapé peut être aussi l’occasion d’une 
exceptionnelle démonstration d’amour. Je me réjouis 
que la commission soit favorable à ce symbole. 

Mme Annie David. – Je partage l’avis de 
M. Cazeau. Le rapporteur s’était d’ailleurs opposé à 
l’amendement en commission, mais celle-ci ne l’a pas 
suivi. L’une d’entre nous, à propos du dépistage, 
parlait de stigmatisation de la trisomie. N’y a-t-il pas 
une contradiction à la viser ici ? À l’origine, les 
membres de la commission avaient estimé cet 
amendement inutile... 

Mme Bernadette Dupont. – En effet, nous ne 
voulons pas stigmatiser une population en éradiquant 
la trisomie 21. Il n’y a aucune contradiction à 
promouvoir la recherche sur cette maladie. 

M. André Lardeux. – Mme Dupont a excellemment 
exprimé ma pensée : d’un côté, l’élimination ; de 
l’autre, le traitement. Cela n’a rien à voir ! 

L’amendement n°29 rectifié est adopté. 

L’article 12 bis, modifié, est adopté. 

Article 12 ter 
M. le président. – Amendement n°41 rectifié 

quater, présenté par Mme Hermange, M. de Legge, 
Mme Payet, MM. Gilles et Leleux, Mme B. Dupont, 
MM. Darniche, Vial, Lardeux, Vasselle, Bailly, Bécot, 
Falco, Cazalet et de Montgolfier, Mme Des Esgaulx, 
M. Revet, Mme Rozier, MM. del Picchia, B. Fournier, 
Lorrain, Marini, Pozzo di Borgo, Laménie et Huré, 
Mmes Henneron et Mélot, MM. Retailleau et Badré, 
Mme Hummel et MM. Beaumont et P. Blanc. 

Supprimer cet article. 

Mme Marie-Thérèse Hermange. – L’Assemblée 
nationale a renvoyé au décret la définition des 
conditions de viabilité d’un enfant en reprenant les 
critères de l’OMS. Celle-ci a défini à des fins 

strictement épidémiologiques deux seuils alternatifs 
-22 semaines d’aménorrhée ou un poids de 
500 grammes. De tels critères d’application 
automatique ne laissent pas au médecin une marge 
d’appréciation, alors qu’il doit se prononcer au cas par 
cas sur la capacité du nouveau-né à s’adapter à un 
environnement extra-utérin.  

Dès 2008, le Gouvernement a voulu prendre en 
compte la douleur des parents d’un enfant non viable 
en créant l’acte d’enfant sans vie ; une circulaire de 
2003 demande en outre aux caisses de sécurité 
sociale que ces familles ne soient pas exclues du 
bénéfice des prestations sociales dues à toutes les 
femmes qui ont vécu une grossesse. 

Une modification législative n’est pas nécessaire. 

M. Alain Milon, rapporteur. – L’article que nous 
avons voté en première lecture me semblait complet. 
L’Assemblée nationale l’a supprimé. La commission l’a 
rétabli en partie pour confier au décret la définition des 
conditions de viabilité. Veut-on ou non qu’un enfant 
décédé avant que sa naissance soit déclarée soit 
reconnu ? Retrait, sinon rejet. 

Mme Nora Berra, secrétaire d'État. – Avis tout à 
fait favorable. Inscrire les conditions de viabilité dans 
un décret ou dans la loi revient au même et pose les 
mêmes problèmes. Médicalement, l’automaticité est 
problématique : la viabilité ne peut être caractérisée 
par la seule application de critères de poids ou de 
gestation ; elle doit être évaluée au cas par cas. 
Doit-on par exemple considérer un enfant comme 
viable, quelle que soit la pathologie qui l’affecte, dès 
lors que les 22 semaines sont atteintes ? En outre, les 
progrès médicaux repoussent les limites de la 
viabilité ; en Allemagne, un enfant né à 21 semaines et 
pesant moins de 500 grammes s’est révélé viable. 

Les professionnels de santé n’hésiteront-ils pas, en 
cas de grande prématurité, à intervenir en-deçà du 
seuil de viabilité ? Au-delà, ne risque-t-on pas 
l’acharnement thérapeutique ? Enfin, des interruptions 
médicales de grossesse tardives sont parfois 
nécessaires ; n’anticipera-t-on pas pour éviter de 
franchir le seuil ? Ne sera-ce pas culpabilisant pour les 
parents ? 

M. Jean-Pierre Sueur. – Le sujet est délicat. Des 
études poussées ont été menées par le Médiateur de 
la République sur la question des enfants nés vivants 
mais décédés avant l’établissement de l’acte de 
naissance, dont dépend d’importantes conséquences 
juridiques. 

Avant la décision de la Cour de cassation, les 
critères de viabilité étaient définis par circulaire. Celle 
du 22 juillet 1993 propose la limite de 22 semaines de 
grossesse ou un poids de 500 grammes ; elle est 
toujours en vigueur. 

Confier la définition de la viabilité à un décret 
respectant les critères de l’OMS serait parfaitement 
clair. Le refuser placerait notre pays dans une position 



N° 114 mercredi 8 juin 2011 

 
19 

singulière, exposant en outre les médecins à des 
contentieux. 

La situation juridique en vigueur est absurde : l’acte 
d’enfant sans vie a donné lieu à un décret et à une 
circulaire de 16 pages alors que rien n’existe pour 
déterminer la personnalité juridique d’un enfant mort 
après sa naissance, alors que l’enjeu est la 
personnalité juridique avec toutes les conséquences 
qu’elle emporte. 

Le groupe socialiste suit la position de la 
commission.  

Mme Annie David. – Je n’ai jamais voulu éradiquer 
une population quelle qu’elle soit. Vous voulez que vos 
convictions soient respectées ? Ne nous injuriez pas 
en caricaturant les nôtres. Madame Dupont, vos 
termes sont choquants et blessants. 

L’amendement n°41 rectifié quater est adopté. 

L’article 12 ter est supprimé. 

Les amendements nos6 rectifié et 14  
deviennent sans objet. 

L’article 13 est adopté. 

Article 18 bis 
M. le président. – Amendement n°52 rectifié 

quater, présenté par Mme Hermange, M. de Legge, 
Mme Payet, MM. Gilles et Leleux, Mme B. Dupont, 
MM. Vial, Lardeux, Vasselle, Bailly, Bécot, Falco, 
Cazalet et de Montgolfier, Mme Des Esgaulx, 
M. Revet, Mme Rozier, MM. del Picchia, Darniche, 
B. Fournier, Lorrain, Marini, Pozzo di Borgo, Laménie 
et Huré, Mmes Henneron et Mélot, MM. Retailleau et 
Badré, Mme Hummel et MM. Beaumont et P. Blanc. 

Alinéa 5 

Supprimer cet alinéa. 

Mme Marie-Thérèse Hermange. – Cet alinéa 
subordonne l’entrée en vigueur des dispositions 
relatives au contrôle des Centres d’études et de 
conservation des œufs et du sperme humains (Cecos) 
par la Cnil à la publication d’un décret. Celui-ci est 
inutile puisque la loi « Informatique et libertés » est 
déjà applicable, bien qu’elle ne soit pas respectée. 

La Cnil s’est déjà reconnue compétente pour 
contrôler les Cecos. En 1992, elle a annoncé une 
enquête suite à la divulgation par un centre de 
conservation du sperme à Marseille du nom de 
120 enfants conçus par insémination artificielle avec 
donneur ; en juin 2010, elle a accepté d’instruire une 
plainte relative au contrôle des Cecos. 

L’article 18 bis vise seulement à réaffirmer la 
compétence de la Cnil pour contrôler les Cecos, qui se 
sont affranchis de la loi Informatique et libertés depuis 
trente trois ans ; mais renvoyer à un décret 
d’application l’entrée en vigueur des dispositions 
relatives au contrôle des centres aurait l’effet inverse à 

celui recherché. En attendant la publication, les Cecos 
ne seront pas contrôlés. Et le décret pourrait prévoir 
un régime dérogatoire moins favorable que celui qui 
découle actuellement de la loi « Informatique et 
libertés ». 

Il est indispensable et urgent que la Cnil contrôle 
effectivement la façon dont les Cecos recueillent et 
conservent les données à caractère personnel. 

M. Alain Milon, rapporteur. – La référence au 
décret a été introduite à la demande de 
Mme Hermange. 

Mme Marie-Thérèse Hermange. – J’ai changé ! 

M. Alain Milon, rapporteur. – Pourquoi pas… Peut-
être le Gouvernement peut-il nous apporter des 
garanties. Sagesse. 

Mme Nora Berra, secrétaire d'État. – Le renvoi au 
décret peut ne pas avoir d’utilité ; d’un autre côté, 
prévoir un cadre réglementaire spécifique ne serait 
pas sans intérêt… Le décret sera de toute façon 
soumis à l’avis de la Cnil. Sagesse. 

L’amendement n°52 rectifié quater  
est adopté. 

L’article 18 bis, modifié, est adopté. 

L’article 18 ter est adopté. 

Article 19 A 
M. Guy Fischer. – Comme en première lecture, 

nous estimons que rien ne justifie l’interdiction faite 
aux personnes n’ayant pas encore procréé de donner 
leurs gamètes ; le don d’ovocytes ne présente plus les 
risques de jadis. 

En outre, cette exclusion paraît datée sur le plan 
sociétal ; elle interdirait aux femmes ne souhaitant pas 
devenir mère d’aider d’autres familles à se constituer. 
Le rôle d’une femme ne se résume pas à la maternité : 
elle doit être pleinement citoyenne, maîtresse de sa 
destinée et de son corps. 

Une fois n’est pas coutume, nous voterons la 
rédaction de l’Assemblée nationale.  

M. le président. – Amendement n°50 rectifié ter, 
présenté par Mme Hermange, M. de Legge, 
Mme Payet, MM. Gilles et Leleux, Mme B. Dupont, 
MM. Vial, Lardeux, Vasselle, Bailly, Bécot, Falco, 
Cazalet et de Montgolfier, Mme Des Esgaulx, 
M. Revet, Mme Rozier, MM. del Picchia, Darniche, 
B. Fournier, Lorrain, Marini, Pozzo di Borgo, Laménie 
et Huré, Mmes Henneron et Mélot, MM. Retailleau et 
Badré, Mme Hummel et M. P. Blanc. 

Alinéas 6 à 9 

Supprimer ces alinéas. 

Mme Marie-Thérèse Hermange. – Cet 
amendement vise à supprimer la possibilité ouverte 
par un amendement voté en commission d'autoriser le 
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don d'ovocytes dans des centres privés lucratifs. Il 
répond à une réaction des professionnels des Cecos. 
La France a toujours fait le choix que tout don soit 
réalisé exclusivement dans le secteur de santé à but 
non lucratif. À un moment où la Cnam s'étonne des 
dépassements d'honoraires dans le secteur de santé 
privé, il serait paradoxal d’autoriser le don dans le 
secteur privé.  

Y a-t-il une logique à ouvrir précisément le don 
d'ovocytes au secteur privé ? La pénurie de 
donneuses a été avancée pour justifier cette évolution 
mais on ne comprend pas très bien comment il y aurait 
alors plus de donneuses en restant avec les règles 
éthiques jusqu'alors établies. 

Enfin, au-delà des grands principes éthiques, le 
don de gamètes ou la cession d'embryons sont des 
activités très particulières demandant, outre l'aspect 
technique médical, un savoir-faire autre. C'est ainsi, 
que pour certains dossiers, les aspects génétiques, 
notamment pour l'appariement, psychologiques et 
éthiques sont majeurs et nécessitent parfois l'appel à 
des avis de commissions nationales comme celles de 
la Fédération française des Cecos qui regroupe les 
centres publics. 

M. le président. – Amendement n°30, présenté par 
M. Fischer et les membres du groupe CRC-SPG. 

Alinéa 8 

Après les mots : 

ou privés 

insérer les mots : 

à but non lucratif 

Mme Annie David. – Comme Mme Hermange, 
nous voulons écarter le secteur privé à but lucratif. 

J’ai bien entendu ce matin que toute rémunération 
à l’acte serait exclue mais cela ne suffit pas. En 
revanche, l’amendement de Mme Hermange va trop 
loin -bien plus loin qu’elle ne le dit. 

M. Alain Milon, rapporteur. – La commission est 
défavorable à l’amendement n°50 rectifié ter, afin de 
faciliter l’accès à la PMA dans des conditions 
identiques quel que soit l’établissement sollicité. 

Madame David, dès lors que les conditions de 
rémunération sont les mêmes partout, rien ne justifie 
d’écarter le secteur privé à but lucratif. 

Mme Nora Berra, secrétaire d'État. – Constatant 
les disparités territoriales, l’Igas a préconisé une 
extension partielle de l’AMP. Le Gouvernement 
souhaite toutefois aller moins loin que la commission : 
avis défavorable aux deux amendements. 

L’amendement n°50 rectifié ter est adopté. 

L’amendement n°30 devient sans objet. 

M. le président. – Quel est l’avis de la commission 
sur l’article ainsi modifié ? 

M. Alain Milon, rapporteur. – Défavorable. 

Après une épreuve à main levée déclarée douteuse,  
l’article 19 A,  

mis aux voix par assis et debout, est adopté. 

L’article 19 C est adopté,  
ainsi que les articles 19 et 19 bis. 

Article 20 
M. le président. – Amendement n°4 rectifié, 

présenté par MM. Collin, Baylet, Detcheverry et 
Fortassin, Mme Laborde et MM. Mézard, Milhau, 
Tropeano et Vall. 

Alinéas 2 et 3 

Rédiger ainsi ces alinéas : 

…° Le premier alinéa est complété par les mots : « ou 
d’une femme célibataire en âge de procréer » ; 

…° Au deuxième alinéa, après les mots : « l’infertilité », 
sont insérés les mots : « d’un couple ou d’une femme 
célibataire ». 

Mme Françoise Laborde. – Cet amendement 
propose d’ouvrir l’assistance médicale à la procréation 
aux femmes seules en âge de procréer. Les 
personnes célibataires ont accès à l’adoption, pas à 
l’AMP. Mettons fin à cette incohérence, comme le 
demande l’OPECS ! 

M. le président. – Amendement n°1 rectifié, 
présenté par M. Desessard et Mmes Boumediene-
Thiery, Blandin et Voynet. 

I. - Alinéa 3, seconde phrase 

Supprimer cette phrase. 

II. - Alinéas 4 à 6 

Remplacer ces alinéas par un alinéa ainsi rédigé : 

2° Au début de la première phrase du dernier alinéa, les 
mots : « L’homme et la femme formant le couple 
doivent être vivants, en âge de procréer, mariés ou en 
mesure d’apporter la preuve d’une vie commune d’au 
moins deux ans et consentant » sont remplacés par les 
mots : « Les personnes formant le couple doivent être 
vivantes, en âge de procréer et consentir ». 

M. Jean Desessard. – Cet amendement est 
conforme aux réalités de notre temps. 

L’infertilité médicale ne doit plus être le seul critère 
d’accès à l’AMP. Aujourd’hui, des couples de femmes 
françaises se rendent en Espagne, en Belgique ou aux 
Pays-Bas pour concevoir des « bébés Thalys » ! 
Faisons-le cesser en revenant au texte de première 
lecture. 

M. le président. – Amendement identique n°3 
rectifié, présenté par MM. Collin, Baylet, Detcheverry 
et Fortassin, Mme Laborde et MM. Mézard, Milhau, 
Tropeano et Vall. 
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Mme Françoise Laborde. – Cet amendement vise 
à ouvrir l’accès à l’assistance médicale à la 
procréation à tous les couples. Il vise à rétablir la 
rédaction que le Sénat avait adoptée en première 
lecture, pour étendre l’accès à la PMA aux couples 
stériles pour une raison médicale ou sociale. 

L’AMP doit être élargie à tous les couples 
-hétérosexuels ou non- ayant un véritable projet 
parental. Toutes les études montrent que les enfants 
élevés par des couples homosexuels ne se portent ni 
mieux ni moins bien que les autres. 

M. le président. – Amendement identique n°13 
rectifié, présenté par M. Godefroy et les membres du 
groupe socialiste et apparentés. 

M. Bernard Cazeau. – Cet amendement vise à 
rétablir la rédaction de l’article 20 votée par le Sénat 
en première lecture, ouvrant l’AMP à tous les couples 
infertiles, qu’il s’agisse d’une infertilité médicale ou 
sociale. 

M. le président. – Amendement identique n°22, 
présenté par M. Fischer et les membres du groupe 
CRC-SPG. 

M. Guy Fischer. – Cet amendement vise à rétablir 
la rédaction que le Sénat avait adoptée en première 
lecture, donc à ouvrir l’accès à l’assistance médicale à 
la procréation à tous les couples. 

C’est un premier pas vers la reconnaissance de 
l’homoparentalité. Nous ne sommes pas étonnés de 
ne pas avoir été suivis par l’Assemblée nationale. 

Tout couple infertile a droit à l’AMP. Il n’y a pas de 
condition de « stabilité » qui vaille : veut-on 
transformer les médecins en auxiliaires de police ? 

Les vieilles rengaines sur le sort des enfants élevés 
par des couples homosexuels ne sont plus d’actualité. 

Le bien-être de l’enfant n’est pas lié à un modèle 
social jugé supérieur. Le couple hétérosexuel restera 
le cas général, mais sans exclure les couples 
homosexuels. 

Mme Annie David. – Aussi aimants que les 
autres ! 

M. Guy Fischer. – Le consentement et l’amour : 
tels sont les seuls critères à retenir pour bénéficier de 
l’AMP ! 

M. le président. – Amendement identique n°25 
rectifié bis, présenté par M. Retailleau. 

M. Bruno Retailleau. – Cet amendement tend à 
rétablir l'article L. 2141-2 du code de la santé publique 
dans sa formulation actuelle, exigeant deux ans de vie 
commune des couples non mariés. 

Cette exigence est justifiée par la volonté de 
garantir les droits de l'enfant. En effet, au-delà de 
l'engagement du mariage, il est essentiel de s'assurer 
que les personnes ayant recours à l'assistance 

médicale à la procréation puissent justifier de deux 
années de relation stable. 

Alors que l’adoption est un très long parcours du 
combattant… 

M. Alain Milon, rapporteur. – L’AMP aussi ! 

M. Bruno Retailleau. – …le délai de deux ans sera 
vite passé. 

M. le président. – Amendement identique n°35 
rectifié quinquies, présenté par Mme Hermange, M. de 
Legge, Mme Hummel, M. Badré, Mmes Mélot et 
Henneron, MM. Huré, Laménie, Pozzo di Borgo et 
Marini, Mme Payet, MM. du Luart, Gilles, Leleux, Vial, 
Vasselle, Bailly, Bécot, Falco, Cazalet et 
de Montgolfier, Mme Des Esgaulx, M. Revet, 
Mme Rozier et MM. del Picchia, B. Fournier, Lorrain, 
Beaumont et P. Blanc. 

M. Dominique de Legge. – Le mariage et le Pacs 
ne sont pas sur le même plan, qu’il s’agisse de la 
présomption de filiation ou de la dissolution du couple. 

M. le président. – Amendement identique n°48 
rectifié quater, présenté par M. Darniche, 
Mme B. Dupont et M. Lardeux. 

M. Philippe Darniche. – L’article L. 2141-2 du 
code de la santé publique énonce que les candidats à 
l’assistance médicale à la procréation doivent être un 
couple, formé d’un homme et d’une femme, vivants et 
en âge de procréer. La loi exige des demandeurs qu’ils 
remplissent les conditions exigées par la nature pour 
la procréation, afin de garantir à l’enfant une filiation 
crédible. En outre, la loi entend garantir à l’enfant à 
naître une certaine stabilité du couple parental. C’est 
pourquoi elle exige que le couple soit marié, ou atteste 
d’une vie commune depuis deux ans. L’Assemblée 
nationale a supprimé ce dernier critère, ce que je 
déplore. 

En raison de l’engagement qui le fonde et le 
caractérise, le mariage est le cadre privilégié pour 
accueillir un enfant, ce qui justifie qu’il bénéficie d’un 
traitement spécifique en matière de filiation. 

Le Conseil constitutionnel l’a rappelé le 
10 novembre 2010. 

Pour ces raisons, la commission des lois a refusé 
d’autoriser l’adoption par des personnes liées par un 
Pacs, qui n’est qu’un contrat patrimonial. Un 
raisonnement identique s’applique à l’AMP. 

M. le président. – Amendement n°47 rectifié, 
présenté par Mme Payet et MM. Détraigne, Amoudry 
et Merceron. 

Alinéa 6 

Remplacer les mots : 

présentant un caractère suffisant de stabilité et de 
continuité 

par les mots : 
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d'au moins deux ans 

Mme Anne-Marie Payet. – Cet alinéa rétablit 
l'article L. 2141-2 du code de santé publique, dans la 
rédaction de la loi du 6 août 2004. Dans l'intérêt de 
l'enfant, un projet parental nécessite de la stabilité. Le 
mariage, fondé sur l'engagement entre un homme et 
une femme, est également un acte fondateur de 
filiation. À défaut de mariage, l'exigence d'une vie 
commune stable d'au moins deux ans est raisonnable. 

M. Alain Milon, rapporteur. – L’avis de la 
commission n’est pas celui du rapporteur. 

L’amendement n°4 rectifié a été repoussé par la 
commission -c’était l’avis du rapporteur-, de même que 
les amendements nos1 rectifié, 3, 13 rectifié et 22 
-contrairement à l’avis du rapporteur. 

Les alinéas 4 à 6 provenant de notre commission 
des lois, la commission des affaires sociales repousse 
donc les amendements identiques nos25 rectifié bis, 35 
rectifié quinquies et 48 rectifié quater. 

Enfin, avis défavorable à l’amendement n°17 
rectifié : le traitement de l’infertilité préalable à l’AMP 
dure plus de deux ans. 

Mme Nora Berra, secrétaire d'État. – Le 
Gouvernement est défavorable aux amendements nos4 
rectifié, 1 rectifié, 13 rectifié et 22. Je ne porte aucun 
jugement sur les femmes célibataires infertiles, ni sur 
l’homoparentalité mais l’AMP doit être réservée aux 
couples dont l’infertilité pour raisons médicales est 
constatée. 

Je demande le retrait des amendements nos25 
rectifié bis, 35 rectifié quinquies et 48 rectifié quater : 
le Pacs est un engagement de vie commune. 

En revanche, j’accepte l’amendement n°47 rectifié 
qui revient au projet initial. 

M. Guy Fischer. – La majorité sénatoriale refuse 
l’AMP aux couples homosexuels. Ce sujet de société 
fait débat. N’accentuons pas la fracture entre 
l’évolution de l’opinion publique et les institutions ! 

La commission a implacablement refusé toute 
évolution, malgré les positions courageuses du 
rapporteur. 

Sur injonction du président de la République et du 
Gouvernement, la majorité sénatoriale ne laisse rien 
passer aujourd’hui. 

L’amendement n°4 rectifié n’est pas adopté. 

Mme Annie David. – Nous ne partageons pas les 
mêmes convictions : vous interdisez aux couples 
pacsés d’accéder à l’AMP. Il s’agit en réalité des 
couples homosexuels, à qui le mariage n’est pas 
autorisé. 

Vous mettez en avant la sécurité des enfants : les 
couples pacsés sont-ils plus dangereux pour eux ? 
Pensez aux familles déchirées par un divorce ! Ce 
n’est pas l’intérêt de l’enfant qui vous guide. 

M. Charles Gautier. – Nous avions déjà déposé en 
première lecture l’amendement tendant à ouvrir la 
PMA aux couples homosexuels. Qu’on s’en réjouisse 
ou non, la famille a évolué depuis cinquante ans. Les 
modes de vie ont changé et chacun doit pouvoir mener 
la sienne comme il l’entend. 

Les enfants élevés par deux femmes se retrouvent, 
lors du décès de leur mère, dans une situation 
inextricable, avec une personne qui ne leur est 
juridiquement rien alors qu’ils la considèrent comme 
leur seconde mère. 

Le législateur doit rester neutre en la matière : que 
ceux qui veulent donner de l’amour puissent le faire ! 

Les députés semblent avoir été sous l’influence de 
nombreux lobbies et de l’Église catholique. Nous 
déplorons cette transformation d’un texte humaniste et 
progressiste en une révision insignifiante de la 
précédente loi de bioéthique. 

Pour éviter de voter un texte inutile, nous vous 
demandons d’adopter notre amendement. 

Mme Isabelle Debré. – Avant d’entrer dans la vie 
politique, je me suis occupée dans une association -et 
je continue de m’occuper- de la maltraitance des 
enfants. Il n’y a guère de différence à cet égard entre 
les enfants de couples constitués par un homme et 
une femme et les couples de même sexe. 

En revanche, je m’oppose à ce que le législateur 
donne à certains le droit d’enfanter. Pourquoi d’ailleurs 
les couples de femmes mais non d’hommes ? 

À la demande du groupe CRC-SPG, les 
amendements identiques nos1 rectifié, 3 rectifié, 
13 rectifié et 22 sont mis aux voix par scrutin public. 

M. le président. – Voici les résultats du scrutin : 

Nombre de votants .....................................336 
Nombre de suffrages exprimés ..................332 
Majorité absolue des suffrages exprimés...167 

Pour l’adoption.....................148 
Contre .................................184 

Le Sénat n'a pas adopté. 

Les amendements nos25 rectifié bis,  
35 rectifié quinquies et 48 rectifié quater  

ne sont pas adoptés. 

L’amendement n°47 rectifié est adopté. 

L’article 20, modifié, est adopté. 

Article 20 ter 
M. le président. – Amendement n°34 rectifié 

quater, présenté par Mme Hermange, M. de Legge, 
Mme Payet, MM. Gilles et Leleux, Mme B. Dupont, 
MM. Vial, Lardeux, Vasselle, Bailly, Bécot, Falco, 
Cazalet et de Montgolfier, Mme Des Esgaulx, 
M. Revet, Mme Rozier, MM. del Picchia, B. Fournier, 
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Darniche, Marini, Pozzo di Borgo, Laménie et Huré, 
Mmes Henneron et Mélot, MM. Retailleau et Badré, 
Mme Hummel et MM. Lorrain, Beaumont et P. Blanc. 

Avant l'alinéa 1 

Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 

... - Après le deuxième alinéa de l'article L. 2141-3 du 
code de la santé publique, est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Dans un délai d'un an après la promulgation de la 
présente loi, seuls trois embryons au plus peuvent être 
conçus à la demande du couple et doivent être 
réimplantés. » 

Mme Marie-Thérèse Hermange. – L'objectif de 
limitation du nombre d'embryons conservés inscrit 
dans le projet de loi ne sera effectif que si on précise 
le nombre d'embryons autorisé par tentative. 

De plus, si la vitrification ovocytaire est autorisée, il 
faut encadrer cette technique, sans quoi elle ne servira 
qu'à faire basculer progressivement l'AMP en 
technique de convenance. 

En outre il s'agit d'un amendement de cohérence 
puisque tout le monde s'accorde à dire que la 
vitrification ovocytaire permettra de limiter les 
embryons surnuméraires. En 1994 on a autorisé la 
conservation des embryons faute de savoir congeler 
les ovocytes. Il y a plus de 150 000 embryons 
congelés ; n’en accroissons pas le nombre. 

M. le président. – Amendement n°26 rectifié, 
présenté par M. Retailleau, Mmes Hermange et 
B. Dupont et M. Darniche. 

Rédiger ainsi cet article : 

L'article L. 2141-3 du code de la santé publique est ainsi 
modifié : 

1° Après le deuxième alinéa, est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Dans un délai d'un an après la promulgation de la 
présente loi, la cryoconservation des embryons est 
interdite. Seuls trois embryons au plus peuvent être 
conçus à la demande du couple et doivent être 
réimplantés. » ; 

2° L'avant-dernier alinéa est supprimé. 

M. Bruno Retailleau. – Il y a 150 000 embryons 
surnuméraires : c’est choquant ! Grâce à la 
conservation des ovocytes, nous pouvons faire 
progresser le mieux-disant éthique. 

M. Alain Milon, rapporteur. – M. Retailleau veut 
interdire dans un délai d’un an la cryoconservation des 
embryons et limiter à trois le nombre d’embryons d’un 
même couple, ceux-ci devant être réimplantés. Cet 
objectif est satisfait par le droit en vigueur. Pourquoi 
d’ailleurs ce délai d’un an ? Il interdirait à tous les 
couples de conserver des embryons de la manière la 
plus sûre. 

D’ailleurs, il est impossible de limiter le nombre 
d’embryons à l’unité près. Trois, c’est arbitraire et 
insuffisant car beaucoup d’embryons ne sont pas 
viables. Enfin, obliger à implanter en même temps les 
trois embryons revient à imposer une grossesse triple : 
c’est risqué, et contraire à la liberté de la femme. Enfin 
l’amendement dicte aux équipes médicales comment 
pratiquer. 

Je n’ai pu convaincre la commission de confirmer 
son avis initial, défavorable à l’amendement, ce que 
demeure le rapporteur… 

L’amendement de Mme Hermange n’interdit pas la 
cryoconservation. La commission y est favorable, 
contrairement à son rapporteur. 

Mme Nora Berra, secrétaire d'État. – La mise en 
œuvre de l’AMP privilégie les techniques limitant le 
nombre d’embryons conservés. Supprimer la 
cryoconservation des embryons diminuerait les 
chances de succès. L’Italie avait interdit la congélation 
des embryons au bénéfice de la vitrification des 
ovocytes mais la Cour constitutionnelle italienne a 
abrogé cette mesure, qui diminue les chances de 
succès de l’AMP. Avis défavorable aux deux 
amendements. 

M. Bruno Retailleau. – Je retire mon amendement 
au profit de celui de Mme Hermange. 

L’amendement n°26 rectifié est retiré. 

M. Bernard Cazeau. – L’adoption de l’amendement 
de M. Retailleau eût été catastrophique pour les 
familles et les praticiens. S’en rend-il compte ? 

Celui de Mme Hermange est un peu plus modéré 
mais la cryoconservation des embryons comme des 
gamètes est indispensable. 

Mme Marie-Thérèse Hermange. – Le chiffre de 
trois vient des bonnes pratiques de l’AMP. L’article ne 
précise pas comment atteindre l’objectif de limitation. 
La France n’est pas en tête dans le domaine de l’AMP. 

À la demande du groupe socialiste, l’amendement 
n°34 rectifié quater est mis aux voix par scrutin public. 

M. le président. – Voici les résultats du scrutin : 

Nombre de votants .....................................308 
Nombre de suffrages exprimés ..................308 
Majorité absolue des suffrages exprimés...155 

Pour l’adoption.......................35 
Contre .................................273 

Le Sénat n'a pas adopté. 
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Après une épreuve à main levée déclarée douteuse,  
l’article 20 ter, mis aux voix par assis et debout,  

est adopté. 

Prochaine séance aujourd’hui, jeudi 9 juin 2011, à 
9 h 30. 

La séance est levée à minuit. 

René-André Fabre, 
Directeur 

Direction des comptes rendus analytiques 

 

ORDRE DU JOUR 

 

du jeudi 9 juin 2011 

 

 

Séance publique 

 

 

A 9 heures 30 

 

1. Suite de la deuxième lecture du projet de loi, 
adopté avec modifications par l’Assemblée nationale, 
relatif à la bioéthique (n°567, 2010-2011). 

Rapport de M. Alain Milon, fait au nom de la 
commission des affaires sociales (n°571, 2010-2011). 

Texte de la commission (n°572, 2010-2011). 

 

2. Suite de la proposition de loi, adoptée par 
l’Assemblée nationale après engagement de la 
procédure accélérée, visant à interdire l’exploration et 
l’exploitation des mines d’hydrocarbures liquides ou 
gazeux par fracturation hydraulique et à abroger les 
permis exclusifs de recherches comportant des projets 
ayant recours à cette technique (n°510, 2010-2011). 

Proposition de loi visant à interdire l’exploration et 
l’exploitation des hydrocarbures de schiste (n°377, 
2010-2011). 

Proposition de loi visant à abroger les permis 
exclusifs de recherches d’hydrocarbures non 
conventionnels et à interdire leur exploration et leur 
exploitation sur le territoire national (n°417, 2010-
2011). 

Rapport de M. Michel Houel, fait au nom de la 
commission de l’économie (n°556, 2010-2011). 

Texte de la commission (n°557, 2010-2011). 

 

A 15 heures et le soir 

 

3. Questions d’actualité au Gouvernement. 

 

4. Suite de l’ordre du jour du matin. 

 

 


